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2015 est la première année de fonctionnement du Parc Naturel Régional du 
Golfe du Morbihan. En effet suite au décret de classement du 2 octobre 2014, la structure 
de préfiguration , le SIAGM a été dissoute le 31 décembre 2014 et le Syndicat mixte du 
Parc créé le 1 janvier 2015.

2015 a été une année très intense, une fois l’installation du comité syndical, l’élection du 
président , des vice présidents et des membres du bureau, notre feuille de route a donné 
priorité à :

•	 Installer des instances pour la gouvernance du Parc ;

•	 Renforcer les collaborations avec les collectivités membres du Parc et les 
partenaires. En 2015, pour mettre en œuvre cette stratégie qui s’applique au 
public comme au privé, des réunions ont été organisées avec :

 - les collectivités (DGS et services des communes, DGS des EPCI),

 - les communes associées au Parc,

 - les services de l’Etat (DDTM, DREAL, Préfecture maritime, DDCS),

 - le Ministère de la Culture et de la Communication,

 - les agences de l’eau, des aires marines protégées, l’ADEME, le Conservatoire 
du littoral,

 - les directeurs des offices de tourisme et CDT, 

 - l’Institut d’Aménagement de la Vilaine, le Syndicat mixte du Loc’h et du Sal,

 - le CAUE 56, 

 - l’Université Rennes 1, l’Education Nationale, l’UBO, l’UBS,

 - la Réserve Nationale de Séné, 

 - les chambres consulaires et les partenaires socio-professionnels de la Pêche 
et la Conchyliculture,

 - les Gîtes de France, l’Aquarium de Vannes,

 - Bretagne vivante, l’association des petites iles de France, Paysages de 
mégalithes, Fondation du Patrimoine Maritime, Confédération Kendac’h… ;

•	 Faire connaître le territoire et valoriser l’action du Parc par la communication ;

•	 Mettre en œuvre la charte : Le programme d’actions pour les trois premières 
années de classement est une déclinaison des axes stratégiques et des 
orientations de la Charte du Parc. Ce programme s’inscrit dans une stratégie 
globale d’intervention alliant les mesures prioritaires de la Charte et les attentes 
des partenaires et des acteurs du territoire. Il intègre les actions pluriannuelles en 
cours dont les engagements contractuels se terminent entre 2015 et 2017.

David LAPPARTIENT
Président du  

Parc naturel régional
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Bilan des actions du Parc naturel régional

Le Parc en 
actions

ar Park é 
Labourat

1. axe 1 « Faire des Patrimoines un atout Pour Le GoLFe du morbihan »

 

1.1. orientation 1 : Préserver, sauveGarder et améLiorer La biodiversité 
du GoLFe du morbihan

1.1.1. Poursuivre l’acquisition des connaissances sur le patrimoine naturel

1.1.1.1. Suivi de la Loutre d’Europe

Suite à la prospection biennale de la Loutre d’Europe réalisée en 2014 et à l’absence d’indice sur 3 bassins versants 
autour de Vannes, des prospections complémentaires ont été réalisées au printemps entre septembre 2014 et mars 
2015, en partenariat avec la ville de Vannes notamment, sur les communes de Vannes, Saint-Avé, Plescop, Saint-Nolff et 
Theix. Des indices de présence ont ainsi été retrouvés.

1.1.1.2. Inventaire des rapaces nocturnes

Le Parc a organisé, en février 2015, le 2ème suivi biennal de l’état des populations de rapaces nocturnes du territoire. 
En collaboration avec de nombreux partenaires associatifs et privés et en particulier avec les étudiants de BTS GPN 
du Lycée La Salle de Kerplouz à Auray. 234 points d’écoute ont été attribués à 22 équipes de prospecteurs qui ont 
échantillonné l’ensemble du territoire Parc. Les résultats de cette étude approfondie ont été restitués lors de la Nuit 

Patrimoine Naturel
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Nationale de la chouette qui s’est déroulée à Plescop le 03 avril 2015. Une synthèse est en cours de finalisation et sera 
bientôt restituée à l’ensemble des partenaires.

1.1.1.3. Suivi des oiseaux bagués

Le Parc a contribué aux différents programmes de suivis d’oiseaux bagués. Ces programmes internationaux visent à une 
meilleure connaissance des mouvements migratoires des espèces cibles ainsi que des échanges entre les différentes 
populations européennes voire mondiales. L’Avocette élégante (431), la Mouette mélanocèphale (207), la Spatule 
blanche (20), la Mouette rieuse (14) ont été les espèces principalement suivies ; Le Fuligule milouin, le Grand gravelot et 
le Fuligule morillon dans une moindre mesure. Ainsi, près de 700 données ont été transmises en fonction des espèces 
à chaque coordinateur français ou européen et ont permis de mieux appréhender la dispersion et les origines des 
oiseaux présents dans le Golfe du Morbihan.

1.1.1.4. Suivi des herbiers de zostères d’Ilur

Le Parc a réalisé des suivis d’herbiers de zostères inscrits dans différents cadres : projet LIFE pêche à pied de loisirs 
(Zostère naine, Séné), suivi des travaux de réfection du radier de Tascon (Zostère naine, Saint-Armel). Suite au projet 
VALMER, des suivis ont également été conduits sur deux herbiers de Zostères naines et marines de l’île d’Ilur. L’objectif 
en 2015 était de développer une méthodologie cohérente et harmonisée entre les différents suivis menés et d’optimiser 
les moyens disponibles au regard des objectifs poursuivis.

1.1.1.5. Atlas du patrimoine naturel «Poissons d’eau douce et marins»

Un projet d’atlas du patrimoine naturel sur la thématique des poissons d’eau douce et marins a été lancé. Plusieurs 
partenaires potentiels ont ainsi été contactés.

1.1.1.6. Autres suivis naturalistes (hors oiseaux)

Tout au long de l’année, l’ensemble des données naturalistes répertoriées sur le terrain est intégré dans la base de 
données du Parc. Toutes les espèces sont relevées mais une attention particulière est portée aux espèces patrimoniales 
ou protégées (batraciens, reptiles, mammifères, insectes, champignons, poissons et l’ensemble du cortège floristique). 
Ces inventaires ont permis de collecter quelques centaines de données durant l’année 2015.

La veille et le suivi des espèces végétales envahissantes notamment le Sénéçon en arbre (Baccharis halimifolia), sont 
des actions permanentes du Parc. Un appel à signalement a notamment été lancé, au travers du magazine, concernant 
la présence de la Renouée du Japon. Plusieurs retours ont d’ores et déjà été transmis au Parc
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1.1.2. Animer le réseau local Natura 2000

1.1.2.1. Suivi des oiseaux d’eau hivernants du Golfe du Morbihan et de la Rivière de 
Pénerf

Chaque année, le Parc apporte sa collaboration à l’évaluation des effectifs d’oiseaux d’eau hivernants et migrateurs, 
respectivement au sein des sites Natura 2000 du Golfe du Morbihan et de la Rivière de Pénerf. Ces comptages ont 
été réalisés chaque mois, de janvier à mars puis de septembre à décembre. Les comptages réalisés à la mi-janvier, 
s’intègrent au recensement Wetlands International, qui permet d’estimer à l’échelle mondiale la taille des populations 
et leurs tendances. 

Ainsi en 2015, le Parc a participé aux comptages des oiseaux d’eau migrateurs et hivernants dans le Golfe du Morbihan. 
Ces comptages sont effectués depuis plusieurs années en collaboration avec de nombreux partenaires (l’ONCFS, la 
RNN des Marais de Séné, Bretagne-Vivante Ornithologie, la Fédération des Chasseurs du Morbihan, les communes 
de Sarzeau et de l’Ile-aux-Moines). Le Parc réalise le comptage sur l’ensemble du littoral de l’Île d’Arz, soit 10 points 
d’observation.

En Rivière de Pénerf, pour la troisième année consécutive, le Parc a assuré la coordination du dénombrement des 28 
secteurs (estrans, marais, bassins de lagunage) de la ZPS. Ces comptages mensuels coordonnés font intervenir, dans le 
cadre d’un partenariat, des équipes de techniciens du Parc, de l’ONCFS, de la Fédération des Chasseurs du Morbihan 
et des bénévoles de Bretagne-Vivante Ornithologie.

1.1.2.2. Suivi de la reproduction du Gravelot à collier interrompu 

Un suivi ponctuel de la reproduction du Gravelot à collier interrompu, sur le littoral de la commune de Sarzeau (Plage 
et cordon dunaire de Suscinio-Landrezac) a été initié en 2000. Depuis 2013, le recensement des couples nicheurs suit 
un protocole standardisé, et s’intègre dans le cadre d’un Plan régional d’actions en faveur de l’espèce, coordonné 
par l’association Bretagne-Vivante. En 2015, dans le cadre d’un second Plan régional d’actions, le suivi régulier de la 
reproduction s’est poursuivi et a été étendu à l’ensemble des sites de reproduction connus sur le territoire Parc. Par 
ailleurs cette année, a été décliné au sein du Parc, un programme de bagage coloré des individus. Ainsi, une quinzaine 
d’oiseaux (jeunes et adultes) ont été bagués permettant un suivi fin de la reproduction, tant au fil de la saison que de 
façon inter-annuelle. Le suivi des bagues permettra également de mieux comprendre les exigences écologiques de 
cette espèce fragile.
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Des actions de préservation de l’espèce, lors de sa période de reproduction, sont mis en oeuvre depuis 2013, au sein 
du site de Suscinio-Landrezac, en partenariat avec la Mairie de Sarzeau et le service ENS du Conseil départemental 
(mise en défens des nids, enclos temporaire, panneaux d’informations…). En 2015, ces actions se sont poursuivies et 
ont été amplifiées, sur le territoire de la Presqu’île de Rhuys. Des rencontres ont notamment été organisées avec les 
responsables environnement et les techniciens des communes concernées. Ces échanges ont abouti en particulier 
à la modification du règlement de police des plages sur la commune de Sarzeau, à la sensibilisation des saisonniers 
intervenant dans le nettoyage des plages, à la mise en place d’une zone privilégiée pour le gréement des kite-surfs 
(partenariat avec Le Centre nautique de Sarzeau), et à l’ information des usagers sur le terrain…

Comme les deux années précédentes, le suivi bi-hebdomadaire de l’ensemble des sites et les actions de sensibilisation 
ont été réalisés grâce à l’accueil d’un stagiaire sur une durée de 4 mois.

L’ensemble des actions de suivi et de préservation menées au cours de l’année 2015 a fait l’objet d’un document de 
synthèse.

1.1.2.3. Inventaire des oiseaux d’eau nicheurs des marais privés de la Rivière de Pénerf

Suite à plusieurs échanges préalables avec la Fédération des chasseurs du Morbihan, Il a été initié en 2015 une action 
transversale sur la problématique des oiseaux d’eau nicheurs dans les marais privés de chasse de la Rivière de Pénerf. Le 
Parc a mis en place et opéré un protocole de suivi standardisé sur 6 marais privés de chasse. Ce travail a pu voir le jour 
grâce au partenariat étroit entre le Parc, la Fédération départementale des chasseurs du Morbihan et les propriétaires 
privés s’étant portés volontaires dans cette démarche. Un stagiaire accueilli sur une durée de 4 mois, a assuré les 
missions de suivi de la reproduction des limicoles (Echasse blanche, Avocette élégant, Chevalier gambette…), des 
Anadités (Canard souchet, Fuligule milouin, Fuligule morillon…) et des espèces de passeraux paludicoles (Gorge-
Bleue à miroir…). En parallèle, une cartographie des habitats et un relevé des espèces exotiques envahissantes ont 
été réalisés. L’ensemble de ce travail (150 heures de terrain, 1 600 données collectées…) a fait l’objet d’un rapport 
de synthèse individualisé à destination de chacun des propriétaires, et d’une restitution générale à l’ensemble des 
partenaires.

1.1.2.4. Animation du réseau des gestionnaires des sites naturels

En 2014, une première rencontre de l’ensemble des gestionnaires d’espaces naturels publics du Parc avait permis de faire 
partager la connaissance des opérations de suivis et gestion des milieux naturels opérés par chacun des intervenants, 
et d’identifier un certain nombre de thématiques transversales à traiter au sein de cet espace de collaboration. En 2015, 
différentes priorités ont été définies. En raison d’une actualité riche sur cette problématique (cf. paragraphe suivant), 
le groupe des gestionnaires élargi à des représentants du monde associatif, a été réuni autour de la thématique de la 
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lutte contre une espèce végétale exotique envahissante touchant particulièrement le département et le territoire : le 
Séneçon en arbre (Baccharis halimifolia). A ce titre, une réunion s’est tenue le 31 mars 2015 en Mairie de Séné, durant 
laquelle il a été notamment dressé le bilan de l’ensemble des actions ponctuelles de lutte qui ont été menées ces 
dernières années sur le territoire (techniques, outils de sensibilisation, partenariats…). De nouveaux éléments sur cette 
problématique (évolution réglementaire, démarche bénévole sur la Commune de Séné, nouveaux outils et techniques 
de lutte...) y ont été présentés. Ainsi cette rencontre a permis de poser les bases d’une lutte intégrée et coordonnée 
contre cette espèce à l’échelle de l’ensemble du territoire.

1.1.2.5. Structuration d’une lutte coordonnée contre le Baccharis

Au cours de l’année 2014, il a été mis en oeuvre, au travers d’un partenariat entre la Mairie de Séné et Bretagne Vivante, 
avec le soutien du Parc, une démarche de mobilisation citoyenne autour de la réalisation de chantiers bénévoles 
réguliers d’arrachage de Baccharis, à l’échelle du territoire communal. Au cours de l’année 2015, le Parc en étroite 
collaboration avec ces partenaires, a oeuvré à la démultiplication de cette initiative, à l’ensemble des communes du 
territoire. Ainsi, sous l’impulsion d’associations locales de protection de l’environnement (Amis du Golfe…) ou de 
citoyens individuels, des collectifs se sont au fur et à mesure constitués sur cinq communes (4 autres en projet), et ont 
mené régulièrement, à la période favorable, des chantiers d’arrachage. En outre, le Parc a pris part à une dizaine de 
chantiers d’éradication ayant eu lieu sur les communes de Séné et de Saint-Armel (mise à disposition d’agents, prêt 
gracieux de matériel, conseils techniques). Enfin, le Parc a assuré la promotion des chantiers au travers de ses différents 
supports de communication.

1.1.2.5.1. Acquisition et synthèse des connaissances sur la répartition de l’espèce

Concernant le volet connaissance de la répartition du Baccharis, le Parc a , d’une part, effectué une centralisation de 
l’information géographique disponible à l’échelle de l’ensemble du territoire, à l’image du précédent travail réalisé 
par le SIAGM en 2005. D’autre part, il a accompagné méthodologiquement des cartographies à l’échelle communale 
(Saint-Gildas-de-Rhuys…) ou les a réalisées en propre (Saint-Armel). Ces deux opérations ayant pour objectif de fournir 
des outils d’aide à la décision et de planification pour les actions de lutte à mener.

1.1.2.5.2. Accompagnement d’expérimentation d’éradication du baccharis

Par ailleurs, au travers notamment de son rôle de pôle d’échanges avec les différents gestionnaires d’espaces naturels, 
le Parc a accompagné au travers de différentes collaborations avec des communes et des prestataires privés, des 
expérimentations (écopâturage ovin et caprin, traction animale) ; ou encore s’est fait relais d’information sur les 
techniques innovantes d’éradication de cette espèce. De plus, le Parc a pris part aux échanges techniques au sein 
de l’association inter-régionale “Collectif anti-baccharis”, récemment créée et dont le champ d’actions se porte 
spécifiquement sur cette problématique, et à laquelle la plupart des collectifs du territoire est membre constitutif. Dans 
ce même cadre, le Parc a réalisé des interventions à l’occasion de deux soirées de conférence sur la problématique 
générale des espèces exotiques envahissantes.
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1.1.2.5.3. Participation au programme de formation citoyenne des services civiques

Dans le cadre du programme de formation citoyenne des services civiques, le Parc a organisé, en partenariat avec la 
Mairie de Saint-Gildas-de-Rhuys et la Direction départementale de la Cohésion Sociale, un chantier d’éradication du 
Baccharis de deux jours sur le site patrimonial des dunes de Kerpont. 

1.1.2.6. Évaluation des incidences Natura 2000 des projets

Au cours de l’année 2015, plus d’une trentaine de projets d’aménagements (AOT, SPPL…) ou de manifestation 
sportives (Trails...), portés par des structures publiques ou privées, a fait l’objet d’un accompagnement dans le cadre de 
la procédure d’évaluation d’incidences Natura 2000. Certains événements d’ampleur (Semaine du Golfe, Raid du Golfe, 
Troll Enez…) ont fait l’objet d’un suivi dédié.

1.1.2.7. Gestion administrative et financière

Le Parc assure les actions générales de gestion administrative et financière relatives à l’animation des sites Natura 2000 
de la Rivière de Pénerf et du Golfe du Morbihan (en partenariat avec l’ONCFS pour ce dernier), en coordination avec 
les services de l’Etat.

Le Parc a engagé en 2015 une réflexion sur le rôle et l’articulation des différents organes de gouvernance sur la 
biodiversité au sein du Golfe du Morbihan (Comité de gestion du Golfe du Morbihan - Comité de Pilotage Natura 2000 
- Groupe Biodiversité du SMVM). Ces proposition ont été soumises à la validation des services de l’Etat et feront l’objet 
d’une présentation au prochain Comité de gestion du Golfe.

Le comité de pilotage commun aux sites Natura 2000 de la Rivière de Pénerf s’est tenu le 26 novembre 2015, sous la 
présidence de Monsieur Bernard Audran, Maire de la commune d’Ambon.

1.1.3. Elaborer et mettre en oeuvre des actions de restauration des 
habitats de population d’espèces ciblées

1.1.3.1. Sites de reproduction des Sternes pierregarin

Initié en 2004, le Parc a poursuivi l’installation du ponton ostréicole dans le Golfe du Morbihan pour la reproduction 
de la Sterne pierregarin. En 2014, l’ancien ponton, trop abîmé, avait dû être remplacé par des catway gracieusement 
offert par Port du Morbihan. Depuis 2008, la commune de Locmariaquer est également impliquée dans cette action de 
préservation et réinstalle chaque saison, une embarcation modifiée. Le Parc assure l’intégralité du suivi de la nidification 
de l’espèce sur ces installations artificielles. Comme chaque année, le ponton de Baden-Arradon a fortement contribué 
au succès de la nidification sur le golfe. Pas moins de 116 nids, contenant des oeufs, étaient recensés fin mai 2015. Une 
centaine de poussins s’est envolée de cette installation durant l’été 2015.

Un projet de création d’îlots pour la nidification des sternes dans la rivière de Pénerf a été lancé. Le Parc a accueilli 
un stagiaire sur 4 mois, pour réaliser un état des lieux de 6 marais privés. Ce stage a été réalisé en partenariat avec la 
Fédération des chasseurs du Morbihan et en y associant les propriétaires de marais volontaires. Un marais pouvant 
favorablement accueillir ces îlots a été identifié et l’accord du propriétaire obtenu. Ces îlots devraient être réalisés en 
fin d’hiver 2016, après l’arrêt de la saison de chasse.
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1.1.3.2. Gestion des mouillages écologiques

Le Parc assure le suivi et l’entretien de 5 mouillages écologiques en partenariat avec les clubs de plongée du Golfe du 
Morbihan. Ces mouillages ont pour objectif de préserver la richesse biologique des fonds sous-marins en supprimant 
les ancrages successifs des plongeurs. En 2015, l’entretien annuel a été réalisé (nettoyage des bouées, enlèvement 
des moules, etc.). Le Parc a obtenu des services de l’Etat l’autorisation de mettre un 6ème mouillage à destination des 
plongeurs sur le site de Brannec. La mise en place de cet équipement devrait avoir lieu en 2016.

1.1.3.3. Mise en réseau des actions de gestion des petites iles

Le travail de gestion d’Ilur, et les rencontres qui en découlent sur le terrain avec d’autres acteurs et gestionnaires 
de petites îles du Golfe, en lien également avec la mission Natura 2000 et des initiatives locales, sont à l’origine de 
nombreux échanges et premières coopérations techniques pour le partage de solutions de gestion, la coordination 
de suivis et d’actions. Les acteurs impliqués sont en des propriétaires d’îles, l’Association des Petites Iles de France et 
Bretagne Vivante (pour les îlots classés en Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotopes), l’ONCFS, les gardes du 
littoral, des éleveurs ovins. Les actions concernent des chantiers de débroussaillage, arrachages de Baccharis, mise en 
oeuvre du pastoralisme, suivis naturalistes...
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1.1.4. Affiner les actions engagées pour la trame verte et bleue

1.1.4.1. Suivi du Pélodyte ponctué et du Crapaud calamite sur le territoire de la 
Communauté de Communes de la Presqu’île de Rhuys

Un partenariat de trois ans a été élaboré entre le Parc, la Communauté de Communes de la Presqu’île de Rhuys et le 
Lycée Kerplouz pour le suivi de deux espèces emblématiques de la Trame Verte et Bleue du SCoT de la Presqu’île de 
Rhuys. Les deux journées de prospection terrain pour inventorier 2 espèces de batraciens ont été réalisées le 03 mars 
et le 24 mars 2015. Le Parc a réalisé 2 interventions auprès des étudiants, le 05 février pour présenter la méthodologie 
et le 01 juin 2015 pour présenter et analyser les résultats des prospections. La modélisation des aires de déplacements 
potentielles des 2 espèces a ainsi été réalisée et affinée.

1.1.4.2. Participation à la thèse “Politique Trame verte et bleue et cohérence multi-
échelles des réseaux écologiques”

Le Parc est territorialement impliqué dans un projet de Thèse “Politique Trame verte et bleue et cohérence multi-
échelles des réseaux écologiques” qui pose la question centrale de la cohérence des dispositifs TVB à différentes 
échelles. Ainsi, le Parc a participé à plusieurs temps de travail et de phase terrain dans le cadre de cette thèse. Plusieurs 
collectivités ont été sollicitées pour ces travaux de recherche à l’échelle du Parc naturel régional du Golfe du Morbihan : 
la Communauté de Communes de la Presqu’île de Rhuys, Vannes Agglo et la commune de Sarzeau.

1.1.4.3. Projet d’action «Chouette chevêche - Bocage - vergers»

Une réflexion sur un projet de préservation de la Chouette chevêche en lien avec la trame verte a été amorcée en 2015.
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Eau

1.2. orientation 2 : Préserver L’eau, Patrimoine universeL

1.2.1. Participer aux politiques régionales et locales de la gestion de 
l’eau

1.2.1.1. Collaborer au SAGE Vilaine

Depuis sa création, le Parc est représenté à la CLE du SAGE Vilaine alors que le SIAGM n’était qu’un invité. Il est 
également membre du Comité d’estuaire.

De plus, suite à la collaboration pour la révision du SAGE, les échanges techniques se poursuivent au sein du réseau des 
animateurs de bassin versant du SAGE Vilaine et des différents groupes de travail pour sa mise en oeuvre.

1.2.1.2.  Collaborer au SAGE Golfe du Morbihan - Ria d’Etel

Le Parc a contribué à l’élaboration de ce document de planification à une échelle hydrographique cohérente pour la 
mise en valeur, la protection quantitative de la ressource en eau et des milieux aquatiques.

Le Parc a participé aux réunions d’élaboration du Sage Golfe du Morbihan - Ria d’Etel. La répartition de cette contribution 
s’est réalisée comme suit :

•	 l’accompagnement de l’élu représentant le Parc à la CLE du SAGE et au bureau de la CLE, 

•	 les séminaires d’élaboration des scénarios et tendances du SAGE : 2 séminaires d’une journée,

•	 le comité technique du SAGE : 3 réunions,

•	 le groupe de travail pour la mise en oeuvre de l’Observatoire des Zones humides et des cours d’eau : 5 
réunions demandant la participation de deux chargés de mission, et du temps de travail en interne,

•	 le groupe de travail sur l’étude portant sur l’acceptabilité du milieu récepteur : 4 réunions,

•	 le groupe de travail sur l’étude de gouvernance préalable à la mise en place d’une organisation des maîtrises 
d’ouvrages du grand cycle de l’eau : 3 réunions.

Les groupes de travail en sus du temps de participation aux réunions ont engendré du temps de travail collaboratif en 
interne.
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1.2.2. Poursuivre la démarche de gestion intégrée du bassin versant de 
Pénerf

L’année 2015 est la deuxième année du troisième Contrat Territorial du Bassin Versant de la rivière de Pénerf. Programmé 
pour cinq ans, il s’achèvera en 2018. Son programme d’actions a été construit sur la base de l’évaluation du second 
contrat réalisé en 2013 et dans une démarche toujours participative avec les différents acteurs et élus locaux, ainsi que 
les structures partenaires.

Le programme d’actions 2014-2018 répond aux objectifs de la Directive Cadre sur l’Eau, du SDAGE Loire-Bretagne et du 
SAGE Vilaine. Il est renforcé par des actions particulièrement ciblées sur un paramètre local prioritaire : la bactériologie. 
Les actions sur cette problématique ont été accentuées dans ce nouveau contrat suite aux mauvais résultats de la 
qualité de l’eau, au déclassement de zone conchylicole en C pour les coquillages fouisseurs et à la demande des 
professionnels de la conchyliculture.

Ce programme d’actions quinquennal se découpe donc en trois axes :

•	 Axe 1 : Reconquête de la qualité bactériologique de l’estuaire de Pénerf

•	 Axe 2 : Contrat Territorial sur les Milieux Aquatiques

•	 Axe 3 : Actions d’accompagnement

1.2.2.1. Animation du contrat de bassin versant

Les conséquences de la loi MAPTAM et de la Loi NOTRe ont été au coeur de l’animation du contrat et de ces 
perspectives. La réforme des collectivités territoriales redistribue une partie des blocs de compétences sur l’eau avec 
une montée en puissance des EPCI et modifie la gouvernance et le portage des programmes d’actions. Dans ce 
contexte de transition, le Parc poursuit au niveau opérationnel la mise en œuvre du contrat de bassin versant, véritable 
laboratoire pour l’ensemble du territoire du Parc. La réforme a mobilisé beaucoup de temps pour l’anticipation de la 
mise en oeuvre des compétences GEMAPI (gestion de milieux aquatiques- prévention inondation). 

Les commissions thématiques et le comité d’acteurs ont été réunis entre septembre et octobre afin de présenter une 
partie des bilans annuels, pour préparer et ajuster les actions de 2016. Le comité des financeurs a été également réuni 
afin de discuter d’un plan de financement ajusté sans financement complémentaire du Département.

Le Parc a participé à différents temps de travail avec les communes sur les question de recherches des contaminations 
bactériologiques qui sont détaillées ci-dessous. 

1.2.2.2. Reconquête de la qualité bactériologiques de l’estuaire de Pénerf (Axe 1 du 
contrat)

1.2.2.2.1. Recherche des contaminations bactériologiques sur le réseau d’eaux pluviales

Cette action vise à accompagner les communes et à cibler les zones prioritaires en termes d’impact sanitaire sur le milieu 
par une prospection du réseau d’eau pluviale pour la recherche des contaminations bactériologiques. En 2014, le réseau 
d’eau pluviales des communes de Ambon, Damgan et le Tour du Parc a été diagnostiqué. En 2015, l’équipe du Parc a 
réalisé le même diagnostic sur Penvins-Banastère en Sarzeau. Les quartiers d’habitation contributeurs en bactériologie 
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ont ensuite été identifiés. Plusieurs observations ont été faites. Des rapports ont été transmis aux communes, leurs 
permettant de programmer des contrôles de branchements (Eaux usées et Eaux pluviales) des habitations concernées 
et d’enclencher les procédures de réhabilitation le cas échéant.

1.2.2.2.2. Diagnostic des sièges d’exploitation sous maîtrise d’ouvrage de la Chambre 
d’Agriculture

Les diagnostics bactériologiques des sièges d’exploitation agricoles et de leurs parcellaires ont été définis au préalable 
sur des sous bassins versants prioritaires grâce à la recherche de marqueurs bactéroidales effectuées en 2012 et 2013.

La Chambre d’Agriculture du Morbihan, inscrite comme maître d’ouvrage dans le Contrat Territorial de la rivière de 
Pénerf, a effectué sur les 27 diagnostics potentiellement prévus pour cette année 22 diagnostics sur les sous bassins 
versants prioritaires du Born et de la Drayac aval. Deux exploitants ont refusé le diagnostic proposé, aux motifs 
notamment d’un contexte économique dégradé, et de problèmes liés à la gestion cynégétique des sangliers.

Le diagnostic est composée de 4 modules :

•	 la description de l’exploitation,

•	 les risques liés au bâtiments et la circulation du troupeau aux abords,

•	 les risques ponctuels engendrés par l’abreuvement direct au cours d’eau et aux franchissements de cours 
d’eau ou fossés,

•	 les risques parcellaires (structurel, pratique d’épandage, pâturage).

A l’issue du diagnostic, en coproduction avec l’agriculteur, le conseiller formalise les différentes préconisations en 
fonction des risques détectés. L’agriculteur contractualise un niveau d’engagement (1 à 3) pour définir un programme 
d’actions à mettre en oeuvre afin de pallier aux problèmes de pollutions bactériologiques.

Le bilan détaillé des diagnostics fera l’objet d’un rapport spécifique à l’issue de la réalisation de l’ensemble des 
diagnostics.

A ce jour, il apparaîtrait qu’il n’y a pas de risque majeur de contamination bactériologique liée aux exploitations 
diagnostiquées sur ces deux sous bassins versants.

1.2.2.2.3. Formation élus services techniques avec CNFPT

La qualité bactériologique des zones de baignades et des zones conchylicoles est un enjeu majeur du territoire. En 
2015, nous avons initié un partenariat avec le CNFPT afin de développer une formation spécifique sur la gestion du 
réseau d’eau pluviale vecteur important des pollutions bactériologiques. Cette formation sera élargie, au delà du bassin 
versant de Pénerf, au territoire du Parc. L’objectif est de doter les agents territoriaux et les élus de la connaissance et 
de protocoles de diagnostic et de gestion du réseau d’eau pluviale. Le contenu pressenti de cette formation est de :

•	 sensibiliser aux enjeux de maintien de la qualité des réseaux eaux de pluie : impacts environnemental et 
économique,

•	 prévenir la maintenance des réseaux d’assainissement des eaux pluviales;

•	 utiliser et lire un plan de réseaux,

•	 proposer aux communes des outils et protocoles simples de planification pour l’inspection et la maintenance 
des réseaux.

Les publics cibles sont les élus en charge des travaux et les agents des services techniques. Le calendrier prévisionnel 
est septembre 2016.
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1.2.2.3. Poursuivre la restauration de la continuité écologique des cours d’eau : Le 
Contrat Territorial des Milieux Aquatiques de Pénerf (Axe 2 du contrat)

Le Contrat Territorial sur les Milieux Aquatiques de la rivière de Pénerf inclus au présent Contrat Territorial de Bassin 
Versant est mis en oeuvre pour répondre aux objectifs du SDAGE Loire-Bretagne et aux enjeux de la DCE qui fixe un 
objectif de bon état écologique d’ici 2015 sur le territoire. Il s’agit d’un programme quinquennal (2011-2015) qui porte 
essentiellement sur la remontée du fond des cours d’eau, ce qui engendrera un soutien des débits en période sèche et 
la reconnexion des zones humides avec les cours d’eau pour améliorer les fonctionnalités hydrologiques.

1.2.2.3.1. Concertation pour l’acceptation des travaux

Les actions relèvent de différentes catégories : remontée de fond de cours, restauration de continuité (pont cadre, 
buses), et la gestion d’embâcles. Pour obtenir un accord unanime sur les cours d’eau du Penbulzo et des ses affluents, 
les 50 propriétaires ont été rencontrés individuellement au minimum deux fois jusqu’à l’obtention d’un accord écrit 
formalisé par une convention signée entre le Parc et les propriétaires et/ou agriculteurs.

Après l’accord des propriétaires, un appel d’offre est engagé avec un suivi administratif jusqu’à l’engagement de 
l’entreprise.

1.2.2.3.2. Travaux de restauration sur les ruisseaux du Penbulzo et de ses affluents

En 2015, les travaux se sont poursuivis avec la finalisation de 5,6 kilomètres de cours d’eau restaurés sur le ruisseau du 
Penbulzo et de ses affluents, le ruisseau du Moten-Graetal, le ruisseau du Vinihy et le ruisseau du Bénezec (commune 
de Surzur).

Les travaux ont débuté dès le début du mois de juin 2015 sur la partie amont du Penbulzo et se sont terminés au cours 
du mois d’octobre 2015, avec des conditions climatiques favorables qui ont permis à l’entreprise de réaliser tout le 
linéaire prévu initialement.
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1.2.2.3.3. Travaux de restauration sur les ruisseaux de la Pointe, de Kercouline et du 
Kerbossen

Les travaux sur ces 3 ruisseaux situés sur la commune de Surzur sont reportés en 2016, dernière année du CTMA pour 
cause de refus des propriétaires. Ces travaux viendront compléter le programme de restauration de la dernière année. 

1.2.2.3.4. Les indicateurs de suivi

Conformément aux préconisations de l’étude préalable, les indicateurs ont été mis en place sur la Drayac amont et la 
Drayac aval à la station bilan pour évaluer l’évolution de l’état écologique après les travaux effectués depuis 2011.

1.2.2.4. Les actions d’accompagnement (Axe 3 du contrat)

1.2.2.4.1. le suivi qualité des eaux douces

Le suivi physico-chimique :

Sur le bassin versant de la rivière de Pénerf, six points de suivi (répartis sur la Drayac, l’Epinay et le Loc) permettent 
d’évaluer la qualité de l’eau sur les paramètres physico-chimiques (Nitrates, Phosphore total, Orthophosphates, 
Ammonium, Matières En Suspension, Eschérichia coli) ainsi que sur les paramètres microbiologiques (Pesticides, 
Carbone Organique).

Les prélèvements d’eau sont effectués en régie et les analyses ont été confiées au LDA 56. Pour l’appel d’offre un cahier 
des charges a été rédigé sur la base du protocole régional. Onze campagnes physico-chimiques mensuelles ont été 
menées au cours de l’année 2015 et six campagnes micro-biologiques.

Les pesticides : 

48 molécules sont recherchées à l’exutoire de la Drayac au niveau de la station bilan (lieu-dit « Le Scloff » à Ambon) 
sur le BV. 9 matières actives ont été détectées sur les six analyses pesticides effectuées au cours des mois de février 
à juin et décembre 2015. Il s’agit de : 2,4-D, 2,4 M-CPA, 2-hydroxy-Atrazine, AMPA, Dichloprop, Diuron, Glyphosate, 
Imidaclopride et Mécoprop. Deux substances actives sont retrouvées systématiquement en dépassement de la norme 
AEP (0,1μg/l) : l’AMPA (métabolite du glyphosate) à une concentration maximale de 6,11 μg/l (le 25 juin 2015) et le 
Glyphosate détecté à une concentration maximale de 0,64 μg/l (le 25 juin 2015).

Une molécule a nouvellement été détectée cette année, l’Imidaclopride. Cet insecticide essentiellement utilisé sur 
céréales, est légèrement toxique pour les milieux aquatiques car non bio-accumulable dans les tissus des organismes 
aquatiques. En revanche, cette molécule est hautement toxique chez l’abeille par simple contact.

1.2.2.4.2. Le journal de Pénerf

Le journal de Pénerf n’a pas été édité sous son format individuel comme il l’était depuis 10 ans. Il a été intégré au journal 
du Parc dans la rubrique “au fil de l’eau”. Cette fusion a été proposée et discutée en commission citoyenneté qui l’a 
validé. Ce choix se justifie par le fait que les actions menées sur Pénerf ne sont plus de la préfiguration mais de la mise 
en oeuvre de la charte du Parc, par une économie d’échelle, et également par une diffusion plus large. Jusqu’à présent 
le journal de Pénerf était diffusé uniquement à 10 000 exemplaires. Désormais, l’information sur Pénerf est diffusée à 65 
000 exemplaires sur l’ensemble du Territoire du Parc.
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1.2.3. Développer la connaissance pour mieux gérer la ressource en eau

1.2.3.1. Les suivis mis en oeuvre sur le bassin versant du Golfe du Morbihan

1.2.3.1.1. Suivi de la station hydrologique du Vincin

La station hydrologique installée en accord avec la DREAL depuis novembre 2012 sur la rivière du Vincin au “Pont du 
Ster” (commune d’Arradon) permet au Parc de quantifier les débits en temps réel sur un secteur dépourvu de ce type 
de suivi.

La station a permis d’obtenir des flux bactériologiques dans le cadre d’un appel à projet GIZC de la Région. Aujourd’hui 
ces enregistrements sont la référence hydrologique des bassins versants côtiers du Golfe du Morbihan.

Les volumes d’eau enregistrés lors des 3 années hydrologiques de 2012 à 2015 montrent des dysfonctionnements 
du cours d’eau, probablement liés à des usages privatifs de droit d’eau (moulins, retenues…) notamment en période 
d’étiage.

1.2.3.1.2. Suivi des concentrations planctoniques

Un point de suivi du plancton dans le Golfe  a été mis en place devant la côte ouest d’Ilur, au niveau d’un herbier de 
zostères marines. Ce poitn a été suivi chaque mois de mai à décembre 2015 dans des conditions similaires de marées.

Les prélèvements réalisés par le Parc ont fait l’objet d’une analyse par l’Observatoire du Plancton basé à Port-Louis : 
composition phyto- et zooplanctonique, analyses des variations phénologiques et corrélations avec les conditions 
saisonnières, météo et analyses physico-chimiques stationnelles de l’eau (densité, température, pH, nitrates, 
phosphates, phosphore, P2O5, silicates, silice, O2 dissous…). Ce suivi doit être reconduit selon le même protocole en 
2016 et d’année en année afin de pouvoir faire des comparaisons interannuelles et les corréler avec d’autres stations 
de suivis du Golfe et de son bassin.
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Paysage

1.3. orientation 3 : vaLoriser La quaLité des PaysaGes du GoLFe du 
morbihan

1.3.1. Sensibiliser les acteurs à la notion de qualité paysagère, 
architecturale et urbaine

1.3.1.1. Les « parcours paysages »

Les « Parcours Paysages » sont conçus et animés comme des ateliers d’échange à ciel ouvert, permettant d’acquérir des 
clefs de perception des paysages et de se construire une lecture critique des espaces parcourus. Cette sensibilisation doit 
permettre d’éclairer les choix des décideurs et aménageurs du territoire vers une harmonie paysagère et architecturale 
des opérations dans un contexte particulièrement sensible. Ce cycle de sorties vise également la mise en lumière 
des acteurs économiques qui participent à la variété et la qualité des paysages du Golfe et l’émergence de pratiques 
innovantes, voire exemplaires.

1.3.1.1.1. Cycle # 2 :

Après un premier cycle de parcours développé autour de la thématique “Paysage et activités économiques”, le Parc 
propose deux parcours sous la thématique “Paysage et Trame Verte et Bleue”.

Parcours # 4 :

En 2015, un premier parcours a proposé d’aborder les lisières urbaines et les continuités naturelles en milieu urbanisé, 
la dimension du bourg comme une interface urbaine avec le milieu naturel. Il s’agit d’aborder la démarche Zéro 
pesticide (gestion différenciée et végétation spontanée), la densification urbaine, le bocage et les espaces agricoles, 
les cheminements doux, comme éléments contribuant à l’évolution des paysages (préparation en 2015, réalisation le 
15 janvier 2016).
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Parcours # 5 :

Un deuxième parcours traitant de la Trame Verte et Bleue au coeur des espaces naturels, notamment au travers de la 
présentation des restaurations de cours d’eau menées par le Parc sur le Bassin Versant de la rivière de Pénerf a été 
préparé en 2015. Il se déroulera courant 2016.

1.3.1.2. Initier l’Inventaire participatif des Routes de charme du Parc 

En 2015 a été amorcée la construction de la méthodologie pour la conduite de cet inventaire. Les routes sont une façon 
d’arpenter et relier les paysages du territoire. L’Inventaire doit permettre d’inscrire les éléments contribuant à classifier 
ces routes “de charme” ou “route-paysage” dans les documents de planification afin d’en garantir la préservation.

Le COPIL s’est réuni pour la toute première fois le 3 novembre 2015. Il s’agissait notamment d’associer les partenaires et 
acteurs du paysage et des routes, de soulever les problématiques et les enjeux de l’inventaire, en dégager les objectifs, 
appeler les divers documents pouvant y contribuer, dégager des pistes méthodologiques. 

1.3.2. Animer l’Observatoire Photographique des Paysages (OPP) du 
Golfe du Morbihan

Il s’agit d’œuvrer à la connaissance des paysages du Golfe du Morbihan et la partager avec les acteurs et les habitants. 

1.3.2.1. Réalisation de la 11ème campagne photographique

Les photographies des 60 points de l’OPP ont été reconduits au cours du mois d’avril 2015. Le carnet de l’OPP a été 
remanié et mis à jour.

Le COPIL de l’OPP s’est réuni le 3 novembre 2015 : retour sur les principes et l’ensemble des démarches liées à 
l’Observatoire menées en 2015, problématiques actuelles et perspectives de développement de l’Observatoire.

1.3.2.2. Diffusion de l’exposition «Tous Azimuts !»

En 2014, afin de fêter les 10 ans de l’OPP, le Parc a conçu et réalisé l’exposition «Tous Azimuts», présentant les différents 
volets de l’OPP, dans l’objectif de présenter cet outil aux acteurs et habitants du territoire ainsi que de poursuivre leur 
sensibilisation à l’évolution d’origine anthropique et/ou naturelle des paysages extraordinaires et ordinaires du Parc.

Itinérante, «Tous Azimuts» a été installée à Sarzeau (hall du centre culturel communautaire L’Hermine) de décembre 
2014 à fin janvier 2015, à Elven au coeur de la bibliothèque (mars), dans la bibliothèque de Sulniac (avril-mai-juin), à 
l’Office de Tourisme Communautaire de Damgan (juillet), dans la salle d’exposition du Club des Plus belles baies du 
Monde à Vannes (août-septembre).
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1.3.2.3. Animation d’une soirée “Paysages ouverts, entrez !”

Son inauguration à Sarzeau a donné lieu à la soirée “Paysages ouverts, entrez !” le 14 janvier 2015. A destination de 
tous, elle a invité à échanger avec les «arpenteurs du paysage», ceux qui les pensent, ceux qui les modèlent et ceux qui 
y vivent. Géographe, agents de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, sociologue et élus ont pu aux 
côtés de l’équipe du Parc échanger avec le public autour de la question de l’évolution des paysages en faisant part de 
leurs regards croisés.

1.3.2.4. Contribution à la plateforme POPP Breizh

La Région Bretagne, l’UMR ESO 6590 (Université de Rennes 2) et la DREAL Bretagne porte la création de la POPP Breizh 
(Plateforme des Observatoires Photographiques des Paysages de Bretagne) ayant pour objectif de valoriser, rendre 
accessible les différents OPP conduits en Bretagne en les ouvrant à la contribution citoyenne et de proposer un outil 
d’analyse de l’évolution des paysages. 

Au cours de 2015, le Parc a été actif dans les différentes réunions techniques de construction de la POPP : développement 
de la plate-forme, interface graphique, gestion et exploitation des données, test et recettage. Une fois la POPP 
opérationnelle, le Parc prévoit de verser l’intégralité de ses 60 points de suivis sur la période 2006-2015. Toutefois 
seulement 10 séries de l’Observatoire (soit 100 photographies) seront intégralement renseignées selon le protocole 
établi pour l’analyse de l’évolution des paysages.

1.3.2.5. Participation au réseau des Parcs

Le Parc du Golfe du Morbihan, par la régularité de son Observatoire, des 10 années d’existence de celui-ci et des 
différents volets thématiques dont il s’est doté, a été invité par la Fédération des parcs à présenter à deux reprises 
en 2015 l’OPP, sa méthodologie, son protocole de réalisation, ses différents volets, les outils associés, les modes de 
valorisation.

1.3.3. Élaborer un “plan de Paysage” pilote pour le territoire

1.3.3.1. Réponse à l’appel à projet «plans de paysage 2015»

Le plan de paysage est une démarche volontaire et concertée entre différents acteurs (élus, habitants, entrepreneurs, 
etc.), portée par une collectivité qui invite les acteurs de son territoire à repenser la manière de concevoir l’aménagement 
du territoire. Il s’agit de remettre au cœur du processus ce qui fait l’originalité et la richesse de ce territoire et qui par 
ailleurs est porteur de sens pour les populations : le paysage.

A terme, l’objectif pour le Parc est d’élaborer par entité de paysage des Chartes paysagères pluricommunales, 
afin d’affiner le diagnostic de chaque entité et d’aider les communes et intercommunalités à élaborer leurs projets 
d’aménagement. Il s’agit de construire des outils d’aide à la compréhension des paysages et des outils d’aide à la 
décision.

Afin d’initier les actions pluricommunales de planification à travers l’entrée transversale Paysage, le Parc a sélectionné 
l’entité paysagère “Campagne des transitions” afin d’y conduire un Plan Paysage. En 2015, le Parc a ainsi élaboré son 
projet, a candidaté à l’appel à projet du Ministère de l’écologie, recueilli les accords de principe des 10 communes 
concernées, de la DDTM, de l’architecte des Bâtiments de France.

Après la désignation du Parc parmi les lauréats de l’appel à projets, une convention financière a été signée avec la 
DREAL, représentante du MEDDE pour le projet. Le Parc a pu assister aux premières réunions du Club Plan de Paysage 
coordonné par le ministère afin d’offrir aux porteurs de projets un temps de retours d’expérience d’autres porteurs de 
Plan de paysage, ainsi qu’un accompagnement méthodologique.

Fragilité de certains corridors écologiques, consommation des espaces agricoles, difficulté d’identification du paysage, 
transition monde rural/monde urbain, transition littoral/arrière-pays, maillage bocager conséquent ont justifié le choix 
de l’entité “Campagne des transitions” parmi les 11 entités paysagères du territoire.

La démarche de diagnostic, de définition des enjeux de territoire et des Objectifs de Qualité Paysagère à transcrire aux 
documents de planification et de proposition d’actions y répondant, sera déroulée sur les années 2016-2017.

Pour la thématique Paysage, le Parc fait appel à un paysagiste conseil sous la forme d’une prestation. En 2015, les 
différents volets développés (Sensibiliser les acteurs à la notion de qualité paysagère, architecturale et urbaine, Animer 
l’Observatoire Photographique des Paysages du Golfe du Morbihan, Initier l’élaboration des Chartes paysagères, Initier 
l’Inventaire participatif des Routes de charme du Parc) ont fait l’objet de l’appui du Paysagiste conseil sur la part de la 
dotation globale de l’Etat à hauteur de 15 000 €.
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Patrimoine culturel

1.4. orientation 4 : contribuer à La Préservation et à La vaLorisation 
du Patrimoine cuLtureL

1.4.1. Inventorier le patrimoine culturel sur le territoire

1.4.1.1. Réalisation de la fiche PCI «Pêche professionnelle de la palourde»

En 2015, l’inventaire des savoir-faire et métiers traditionnels du Golfe du Morbihan s’est doté d’un nouveau volet : “la 
pêche professionnelle de la palourde”. 

Ce travail s’attache à l’esprit de la recherche-action. L’objectif est d’associer à l’étude la mise en oeuvre de mesures de 
valorisation. La participation des habitants et des acteurs socio-professionnels est inhérente à la conduite de l’inventaire.

étude bibliographique, rencontres institutionnelles, interviews filmées et prises de vue in situ ont permis de renseigner 
la fiche type d’inventaire du ministère de la Culture, en charge de la mise en oeuvre de la Convention de l’UNESCO 
pour la Sauvegarde du Patrimoine Culturel Immatériel, ratifiée par la France en 2006. 

Cette approche vient enrichir la connaissance du territoire, les évolutions du métier, ses impacts sur les freins rencontrés 
par la profession et également de valoriser la profession (cf. point 1.4.2).
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1.4.2. Préserver et valoriser le patrimoine culturel immatériel

1.4.2.1. Valorisation de l’inventaire PCI “pêche professionnelle de la palourde”

Le travail de recherche relatif à l’Inventaire des métiers et savoir-faire traditionnels du Golfe du Morbihan, en 2015 celui 
conduit sur la Pêche professionnelle de la palourde, doit permettre aux habitants et acteurs du territoire de découvrir 
un métier emblématique du Golfe du Morbihan et aux pêcheurs de valoriser leur savoir-faire.

Le Parc a restitué la phase d’étude de la pêche professionnelle de la palourde (détaillée en 1.4.1) via la création d’une 
plaquette à destination du grand public, la réalisation d’un court film constitué des interviews et prises de vue menées 
lors de la phase recherche, le versement des documents sur le site Internet du Parc. Une centaine de personnes a 
également assisté à la causerie “pêche professionnelle et pêche à la palourde” organisée sur le port de pêche de Port 
Anna à Séné, à l’occasion lors des Journées Européennes du Patrimoine de 2015.

1.4.2.2. Projet de réimplantation de la vigne 

Après une étude d’opportunité menée en 2014 par une étudiante en Master 2 Vintage de l’école Supérieure d’Agriculture 
d’Angers qui s’est avérée conforter les volontés locales de réimplantation de vignes sur le territoire du Parc, une phase 
de faisabilité a été menée. 

Sur la commune de Sarzeau et l’île d’Ilur, sélection de parcelles disponibles, cartographie d’essais tarière, définition du 
terroir vitivinicole des parcelles retenues, constituent le corps de cette étude de faisabilité, conduite par Paul Jardin, 
étudiant du Master 2 Vintage de l’ESA d’Angers. 

Cette phase a été menée en partenariat avec les chercheurs de l’ESA et un comité d’experts de l’INRA, de la Chambre 
d’Agriculture du Maine et Loire, de la Cellule Territoire Viticole, etc.

Ce comité a permis d’orienter l’émergence de scenarii de plantation : cépages, porte-greffes, protocoles de plantation, 
etc, propres au terroir de chaque parcelle étudiée.

Ces scenarii vont être développés et pour certains appliqués comme expérimentation en 2016. 

Le régime d’autorisation de plantation s’assouplissant à l’échelle européenne dès le 1er janvier 2016, ces scenarii ont 
également permis de conforter le projet d’installation en 2016 d’un jeune vigneron s’inscrivant dans une démarche 
d’activité professionnelle sur la commune de Sarzeau (cépages patrimoniaux, vitiviniculture en vin naturel, traction 
animale).

1.4.2.3. Participer à la préservation et à la valorisation des langues bretonne et gallaise

1.4.2.3.1. Traduction de la BD zostères

Une bande dessinée pédagogique portant sur la préservation des herbiers de zostères a été réalisée par le Parc au 
cours du projet européen VALMER (www.valmer.eu). Pour une plus large diffusion, cette bande dessinée a été traduite 
en français, anglais et breton. Plusieurs exemplaires ont été imprimés, et des exemplaires en breton ont été distribués 
auprès d’enseignants d’écoles Diwan du territoire. Une plus large distribution pourra être faite pour répondre aux 
besoins des enseignants.
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1.4.2.3.2. Le magazine du Parc

Dans le nouveau magazine du Parc (cf. paragraphe 3.8.3.1), plusieurs éléments ont été traduits : il s’agit de l’édito et 
dans l’ensemble des noms des rubriques du magazine. Cette traduction a été réalisée par l’Office Public de la Langue 
Bretonne.

1.4.2.3.3. Mise en oeuvre de la signalisation bilingue du Parc

Dans le cadre de la mise en place de la signalisation touristique du Parc, à l’exception probable des trois panneaux 
situés sur le réseau national, l’intégralité des panneaux d’entrée de Parc sur départementales et d’entrée de commune 
membre ou associée, seront bilingues français - breton vannetais. Cette signalisation placera en outre les deux langues 
au même rang visuel. Les traductions ont été assurées par l’Office Public de la Langue Bretonne.

1.4.2.3.4. Vers une signature de la charte «Ya d’ar brezhoneg»

Suite aux différentes sollicitations faites auprès de l’Office Public de la Langue Bretonne pour la réalisation de traduction 
en 2015, une rencontre s’est déroulée le 10 novembre, pour une présentation de la charte «Ya d’ar brezhoneg». Le plan 
d’actions envisageable pour la Parc a été présenté et une signature de la charte est envisagée en 2016.

1.4.3. Préserver et valoriser le patrimoine maritime

1.4.3.1. Elaboration du projet «Héritages littoraux»

Le territoire du Parc naturel régional du Golfe du Morbihan se caractérise par l’interaction de la mer et la terre qui 
s’interpénètrent, créant un linéaire côtier dentelé de plus de 500 km. Les diverses activités humaines déployées sur cet 
espace caractéristique ont participé à modeler les paysages emblématiques et ordinaires du Parc.

Si le patrimoine littoral est globalement reconnu, des éléments importants sont pour certains méconnus, d’autres sont 
menacés à court ou moyen terme, parfois pour des raisons statutaires ou réglementaires. La documentation sur le 
patrimoine maritime du Golfe du Morbihan et plus largement du Parc naturel régional regroupe de nombreux ouvrages, 
études, photographies, archives, etc.

L’état de la connaissance est toutefois hétérogène, parfois partielle sinon inexistante, la valeur patrimoniale mal 
identifiée et la documentation éclatée sur et hors du territoire.

La Région Bretagne a réaffirmé en 2015 son souhait de mettre en avant le patrimoine littoral comme levier de 
développement pour la Bretagne, en renouvelant son appel à projet « Héritages Littoraux » (crédits de fonctionnement 
ou investissement, attribués au titre de la connaissance, de la conservation, de la valorisation ou de l’innovation).

Sept communes pilotes ont été sélectionnées par le Parc pour bénéficier de l’opération d’inventaire du patrimoine des 
activités humaines liées au territoire maritime. Il s’agit d’ouest en est des communes de Saint Philibert, Locmariaquer, 
Arradon, l’Île d’Arz, Séné, Le Hézo et Damgan.

La candidature à l’appel à projet prévoit de recenser édifices, édicules et aménagements situés sur le littoral (mer, 
estran, rivage), dont une partie devant faire l’objet d’enquêtes approfondies. La candidature du Parc prévoit que cette 
étape de travail permette de révéler les enjeux de ce patrimoine et d’élaborer, en concertation, des scenarii pour ce 
patrimoine.

Les objectifs du projet sont de :

•	 améliorer la connaissance,

•	 rendre accessible la connaissance,
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•	 favoriser la conservation,

•	 aider à la définition d’actions de conservation et de mise en valeur,

•	 préparer l’avenir.

Désigné lauréat de l’appel à projet en décembre 2015, le Parc devra circonscrire le projet initial au premier trimestre 
2016 afin de répondre aux exigences financières d’un budget contraint. 

1.4.3.2. Acquisition du Guépard n°1

Le Golfe a vu naître dans l’atelier d’Etienne Riguidel, au début des années 1960 à Arradon, un voilier issu des plates en 
V. Ce monotype, construit initialement sur gabarits, compte aujourd’hui plus de 120 exemplaires.

En 2015, le Parc s’est porté acquéreur de Fleur de Blé Noir, tout premier Guépard construit en 1960. Il a porté la valeur 
patrimoniale de ce navire auprès de l’Association du Patrimoine Maritime et Fluvial qui l’a labellisé Bateau d’Intérêt 
Patrimonial.

La gestion du bateau a été confiée à l’association Voiles et Patrimoines du Golfe du Morbihan (VPGM) qui a pour but 
la sauvegarde et la transmission du patrimoine maritime et côtier du Golfe, notamment par la promotion de la voile 
traditionnelle et la restauration de vieux gréements. L’association VPGM est hébergée par le Conseil Départemental à 
la Ferme de la Villeneuve à Séné.

L’acquisition du Guépard n°1 par le Parc et sa gestion par l’association VPGM ont pour intérêt d’assurer :

•	 son entretien courant,

•	 sa préservation,

•	 son maintien sur le territoire, berceau du monotype,

•	 son accessibilité aux habitants du territoire,

•	 sa valorisation, lors d’évènements.
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1.4.3.3. Participation au projet de restauration et de valorisation de la Rivière d’Auray

Après avoir travaillé pendant plusieurs années sur le projet de requalification paysagère de la rivière du Bono, le Parc 
a collaboré au projet de restauration des terre-pleins et cabanons ostréicoles des communes de Pluneret et du Bono 
(hors PNR) à la demande de Monsieur le sous-préfet de Lorient. Situés en partie sur le Domaine Public Maritime en 
partie sur le domaine privé, jouant un rôle de rempart  face à l’érosion côtière, témoins du savoir-faire ostréicole ayant 
évolué depuis la naissance de l’ostréiculture jusqu’au déclin de l’huître plate dans le Golfe du Morbihan, terre-pleins et 
cabanons rythment le paysage de la rivière du Bono. 

Les efforts conjugués du projet de Parc, de l’Architecte des Bâtiments de France, du Conseil en Architecture Urbanisme 
et Environnement du Morbihan et de Monsieur le sous-préfet de Lorient ont conduit à la constitution d’un groupe de 
travail auquel se sont jointes la Direction Départementale des Territoires et de la Mer et les communes de Pluneret 
et du Bono dans le but de travailler ensemble sur la valorisation des terre-pleins et la mise en oeuvre de mesures de 
préservation et de restauration.

La commune du Bono n’ayant pas souhaité être associée au Parc, le Parc s’est finalement retiré du projet après avoir 
assuré son expertise auprès du groupe de travail en 2015.

1.4.4. Participer à la préservation et à la valorisation du patrimoine 
mégalithique

1.4.4.1. Réunions avec l’association Paysages de mégalithes de Carnac et du Sud 
Morbihan

L’association Paysages de mégalithes de Carnac et du Sud Morbihan réunit les 26 communes de l’aire d’études définie 
pour une candidature auprès de l’UNESCO au titre du Patrimoine mondial. 

11 de ces communes sont labellisées Parc naturel régional du Golfe du Morbihan. 

En amont de la création de Paysages de Mégalithes, le projet de Parc a travaillé plusieurs années à l’étude de la 
conservation des monuments, à l’entretien et à la valorisation des sites, notamment à la conception concertée d’une 
signalétique interprétative du patrimoine mégalithique à déployer sur l’aire d’étude UNESCO.

L’état des lieux de conservation des monuments amorcé par le projet de Parc est aujourd’hui poursuivi par Paysages 
de Mégalithes. 

Avec une volonté de cohérence des projets réalisés au sein du Parc et de mutualisation des démarches initiées, en cours 
ou à venir, Paysages de Mégalithes et le Parc coopèrent depuis 2015.

Le Parc a pu rejoindre le comité Signalétique de l’association afin de présenter le travail qu’il a mené sur la signalétique 
interprétative des mégalithes, conduit en large concertation avec les institutions compétentes, les collectivités 
concernées ainsi que les propriétaires et/ou gestionnaires publics de sites.
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GIZC - Climat

2. axe 2 « assurer Pour Le GoLFe du morbihan un déveLoPPement 
soutenabLe » 

2.5. orientation 5 : assurer un déveLoPPement et un aménaGement 
durabLes du GoLFe du morbihan

2.5.1. Intégrer l’action du Parc dans les politiques ou démarches 
maritimes et littorales

2.5.1.1. Contribution à la révision et au suivi du SMVM

Le Parc est partie prenante du Schéma de Mise en Valeur de la Mer du Golfe du Morbihan. Dans ce cadre, il co-anime 
avec l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage le groupe de travail biodiversité et est membre des 4 autres 
groupes : cultures marines et pêches, activités nautiques et accès à la mer, qualité des eaux, urbanisme et paysages. 
Le Parc est membre du groupe des animateurs du SMVM qui prépare les Comités de gestion du Golfe du Morbihan.

Le Parc est également membre du comité technique de révision du SMVM. Ce comité élabore les documents (diagnostic 
du territoire, bilan du 1er SMVM, nouvelles orientations) avant de les proposer aux groupes de travail et au Comité de 
Gestion. 

Le Parc est intervenu le 27 mai auprès des chefs de services de la DDTM, afin de présenter son expérience de l’utilisation 
de l’approche par les services écosystémiques pour la gestion du milieu marin.

2.5.1.2. Convention avec l’Etat

Le périmètre du Parc étant uniquement terrestre et conformément à l’article 2.2 de la Charte, le Parc a eu plusieurs 
rencontres avec la Préfecture Maritime de l’Atlantique et la DDTM du Morbihan avec l’objectif de formaliser avec l’Etat, 
l’action du Parc sur son aire d’intérêt maritime afin de légitimer les missions menées sur cet espace avec les acteurs 
maritimes et littoraux du territoire.

2.5.2. Projet européen Interreg VALMER
Le projet européen VALMER (www.valmer.eu) portant sur les services écosystémiques rendus par les herbiers de zostères 
du Golfe du Morbihan s’est achevé en mars 2015. Les bilans administratifs et financiers ont été réalisés et des outils de 
communication ont été développés et diffusés auprès des acteurs du territoire (conférence, circulation de l’exposition 
itinérante sur les communes du Parc, distribution des bandes-dessinées et des livrets de résultats). La Parc a participé 
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au séminaire de clôture du projet tenu à Torquay.

Le Parc est intervenu à plusieurs reprises afin de diffuser les résultats de ce projet :

•	 Intervention auprès des chefs de services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du 
Morbihan,

•	 Co-animation d’un atelier sur les services écosystémiques au 3ème colloque national des Aires Marines 
Protégées à Brest en octobre 2015,

•	 Présentations diverses (groupe activités nautiques du Schéma de Mise en Valeur de la Mer; atelier des Aires 
Marines Protégées à Trébeurden; Intervention Master 2 de l’Université de Bretagne Sud.

Plusieurs articles ont également été rédigés (revue Espaces Naturels, revue de la Fédération des Parcs naturels 
régionaux, la revue Baies et Rias du Comité Régional Conchylicole de Bretagne Sud).

2.5.3. Encourager des pratiques de loisirs nautiques respectueux

2.5.3.1. Diffusion du guide des bonnes pratiques de la mer 

Réalisé en 2014, le guide des bonnes pratiques «Cap sur la petite mer» est disponible en différents formats. Il permet 
aux différents usagers de la mer (pêcheurs, plaisanciers, plongeurs, kayakistes, etc.) de trouver l’information nécessaire 
pour naviguer dans les meilleures conditions (sécurité en mer, préservation de l’environnement, cohabitation, etc.). 

Ce guide a été présenté et distribué lors d’évènements ou d’interventions du Parc : Semaine du Golfe, interventions 
à des assemblées générales d’associations de plaisanciers, interventions en master à l’UBS, conférence à Sarzeau, 
conférence à l’aquarium de Vannes, point info à Ilur tout l’été… Il en existe également une version numérique à l’adresse 
suivante : http://cap-sur-la-petite-mer.golfe-morbihan.fr.

2.5.3.2. Réponse à l’appel à projet «Econaviguer»

Le Parc est lauréat en 2015 de l’appel à projet “Econaviguer” lancé par l’Agence des Aires Marines Protégées” sur la 
sensibilisation des pratiquants de loisirs nautiques. Ce projet débutera l’année 2016. La réponse du Parc porte sur la 
sensibilisation de 3 types d’usagers : les plaisanciers, les passagers des navires de transport maritime et les clubs de 
voile/Kayak, plongée... En préalable, le Parc a animé une conférence à Sarzeau à la demande de l’association locale des 
mouillages. Cette conférence a réuni 170 personnes et a permis d’aborder toutes les thématiques maritimes du Golfe 
et ainsi sensibiliser ces plaisanciers. De même, le Parc a réalisé une session de formation/sensibilisation des moniteurs 
de l’école de voile des Glénans de l’Ile d’Arz.

2.5.4. Améliorer les pratiques de pêche à pied de loisir
Le Parc est l’un des 11 territoires de France Métropolitaine site d’étude d’un projet Life sur la pêche à pied récréative, 
déposé par l’Agence des Aires Marines Protégées auprès de l’Europe, en partenariat avec le Conservatoire du littoral.

Le projet technique est mené durant 4 années (2014-2017) et ses objectifs globaux sont :

•	 Proposer une meilleure gestion de la pêche à pied récréative, basée sur une gouvernance à plusieurs niveaux, 
locale et nationale ;

•	 Mieux comprendre les impacts de la pêche à pied sur les milieux littoraux, la faune et la flore et mettre en 
place les moyens d’actions pour stopper les phénomènes de dégradation de la biodiversité des estrans ;

•	 Faire évoluer les pratiques des pêcheurs à pied par la sensibilisation pour limiter les impacts négatifs et les 
dégradations constatés sur les habitats naturels côtiers.
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2.5.4.1. Diagnostic quantitatif et qualitatif de l’activité de pêche à pied de loisirs

Un diagnostic quantitatif et qualitatif de l’activité est réalisé grâce à des comptages et des enquêtes auprès des pêcheurs 
de loisirs. Ainsi, 24 comptages ont été réalisés sur chaque site témoin choisi (La Falaise à Locmariaquer, Kerbilouët à 
Arradon, Pointe du Bil à Damgan, Beg Lann à Sarzeau et Boëd à Séné).

De plus, 9 comptages collectifs sur tout le territoire du Parc naturel régional du Golfe du Morbihan ont été réalisés en 
2015 (le 20 mars, le 17 avril, le 18 mai, le 5 juillet, le 3 août, le 30 août, le 28 septembre, le 27 octobre et le 25 novembre). 
Ces comptages collectifs comprennent des comptages par photographies aériennes et des comptages à terre, réalisés 
avec l’aide de bénévoles.

Par ailleurs, dans le cadre de ce diagnostic, 50 enquêtes avec pesée des récoltes ont été réalisées sur chaque site 
témoin. Le type de pêcheurs sur la frange Atlantique est très variable (pêcheurs débutants, touristes ou encore des 
habitants du territoire avec plus d’expérience de la pêche à pied), alors que dans le golfe on retrouve majoritairement 
des pêcheurs locaux qui ont l’habitude d’y pêcher.

2.5.4.2. Mise en oeuvre des suivis écologiques

Les suivis écologiques sont ciblés sur les deux habitats marins les plus perturbés par cette activité : les champs de blocs 
et les herbiers de zostères. Trois sites sont suivis : le champ de blocs «les Bouréseaux» à Locmariaquer, celui de Beg 
Lann à Sarzeau et l’herbier de zostère naine entre l’île de Boëd et la côte de Séné.

Deux suivis ont été réalisés sur les champs de blocs, un au printemps les 22 et 23 mars et un autre à l’automne les 
29 et 30 septembre. Dans le cadre du protocole du suivi écologique pour l’herbier de Zostère naine un seul suivi est 
préconisé chaque année. Celui-ci a été réalisé à l’automne, le 14 septembre 2015.

2.5.4.3. Réalisation d’actions de sensibilisation 

Au cours des marées de sensibilisation, près de 6 500 réglettes de mesure pour la pêche à pied rappelant la 
réglementation, ont été distribuées en 2015. Ces marées ont également été l’occasion de livrer des conseils pour 
favoriser de bonnes pratiques de pêche à pied. Ce sont près de 7 000 pêcheurs qui ont donc été sensibilisés au cours 
d’une dizaine de marées de sensibilisation. 30 bénévoles répartis dans deux groupes (Locmariaquer et Damgan) ont 
contribué activement à la réussite des marées de sensibilisation. Près de 3000 réglettes ont également été distribuées 
par l’intermédiaire de structures relais (Offices de tourismes, mairies et partenaires locaux).

Des actions de sensibilisation ont aussi été organisées en partenariat avec des classes primaires du territoire. Les 
enfants ont participé à des marées de sensibilisation en tant que sensibilisateurs et devaient préparer leurs messages de 
sensibilisation en classe. Ces actions ont été très positives et ont annoncé d’autres partenariats et projets pédagogiques 
en 2016 avec les classes du territoire.
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Enfin, des réunions publiques se sont déroulées à Damgan et Locmariaquer, en février et mars 2015, pour préparer 
l’organisation de la “Marée du siècle” et des actions de sensibilisation. Près de 60 personnes étaient réunies à Damgan 
et plus de 30 à Locmariaquer. Une conférence sur le thème de la pêche à pied s’est déroulée à Plougoumelen le 20 
novembre 2015.

2.5.4.4. Animation de la concertation locale et participation au Comité de pilotage 
national 

L’animation de la concertation entre les acteurs du territoire du parc, concernés par cette activité, a été mise en oeuvre 
grâce à la constitution et à la coordination du Comité local de concertation. Une rencontre de ce comité a eu lieu en 
2015, le 18 juin à Vannes.

A l’échelle nationale, la concertation et les retours d’expériences entre les différents territoires pilotes, impliqués dans 
le projet national pêche à pied, ont lieu lors du Comité de pilotage national. Deux rencontres du COPIL ont eu lieu en 
2015, le 14 avril à Granville et le 16 novembre à La Rochelle lors du Colloque annuel du Life+ Pêche à pied de loisirs sur 
le thème cette année de la sensibilisation.

2.5.5. Assurer la gestion d’Ilur dans une logique de développement 
durable

Le Parc gère l’île d’Ilur depuis son achat par le Conservatoire du Littoral fin 2008. Les principales actions du plan de 
gestion sont les suivantes :

2.5.5.1. Gestion des espaces naturels

Un entretien particulier est apporté autour du village, lieu le plus fréquenté de l’île après ses plages. Le Parc gère 
également les 27 hectares de prairies, notamment les espaces colonisés par la fougère aigle en passant un brise 
fougère qui épuise la plante. Un broyage est effectué en fin de saison estivale. En lien avec d’autres éleveurs locaux, un 
troupeau ovin de race rustique locale «Lande de Bretagne» continue également d’entretenir et restaurer les espaces 
ouverts. Le Parc réalise régulièrement, souvent avec des bénévoles, des ramassages de déchets laissés par la marée 
sur le littoral d’Ilur.
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2.5.5.2. Suivis de la faune et de la flore

En 2015, le Parc poursuit les suivis naturalistes sur Ilur, en particulier sur l’évolution des habitats terrestres en fonction 
de la gestion, de la flore et de la faune (notamment : chauves-souris, oiseaux, invertébrés : lépidoptères, odonates, 
orthoptères, autres…) : actualisations et compléments d’inventaires, recherche et suivi d’espèces remarquables et 
d’espèces à caractère envahissant.

2015 a également vu la réflexion et la mise en place de suivis ciblés sur le littoral d’Ilur : point suivi de deux herbiers de 
zostères (marine à l’ouest et naine à l’est), plancton, érosion côtière...

Enfin, cette année a constitué la 5ème campagne du “STOC-capture” sur les oiseaux communs. Depuis 2011, le 
programme STOC-capture (Suivi Temporel des Oiseaux Communs) a été mis en place sur l’île et permet de participer 
à un réseau national de suivi des oiseaux communs. En 2015, 3 sessions de capture au filet et de baguage ont permis 
cette année de capturer 12 espèces d’oiseaux avec 138 individus capturés et 96 individus bagués, 22 contrôles de 
bagues intersessions et 20 contrôles de bagues interannuels.

2.5.5.3. lutte contre les espèces envahissantes

6 années après l’arrachage des Baccharis de taille importante, le Parc continue d’arracher manuellement les jeunes 
repousses, la banque de graines commençant à arriver à épuisement. Une veille est maintenue sur cette espèce ainsi 
que sur la Jussie, arrachée systématiquement dans l’une des deux mares d’eau douce côté est de l’île.

Concernant la faune invasive, une lutte est mise en oeuvre concernant le frelon asiatique (piégeage en début et fin 
de saison autour du rucher, recherche et destruction de nids) et les rats surmulots (piégeage de régulation autour du 
village).

2.5.5.4. Accueil et sensibilisation des publics

Cette saison, parmi les quelques 10 000 visiteurs, plusieurs milliers ont été renseignés par le Parc sur site et environ 
un millier a participé aux nombreuses animations et chantiers proposés : scolaires (plusieurs classes, modules classes-
découvertes Parc niveau CE2->CM2 en relation avec l’Education Nationale, test classes découvertes milieu littoral 
avec l’association Les Glénans…), associations d’éducation populaire (accueil de groupes emmenés par la gabare des 
PEP56, 2 chantiers de jeunes d’une semaine avec la Ligue de l’Enseignement du 56, etc.), associations (notamment Les 
Amis du Sinagot, dont des groupes embarqués ont comme point de chute Ilur et y sont accueillis), plaisanciers, clubs 
de voile et de kayak, délégations partenariales, prestataires écotourisme, évènements particuliers (Golfe propre, Fête 
de la Nature, 40 ans du Conservatoire du Littoral, Journées du Patrimoine, Rassemblement de vieux gréements, Pardon 
de la chapelle…).
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A noter l’ouverture cette année de 2 maisons comme espaces d’information et d’expositions (cartes, documentation 
sur les actions du Parc, du Conservatoire et d’autres acteurs locaux, expositions : zostères, fonds sous-marins du Golfe, 
présentation Parc, actions de développement durables du Conservatoire sur les îles bretonnes) de même qu’une mise 
à disposition d’espaces de pique-niques et de jeux en bois à l’extérieur, l’ensemble redonnant vie au village et étant 
très apprécié du public.

Enfin, on peut signaler une forte couverture médiatique du projet cette année : presse locale et régionale, presse 
nationale (L’express) et surtout télévisée (reportages d’actualité sur BFM, iTV, et documentaires sur France 24 et France 
5).

2.5.5.5. Élaboration du projet de développement durable

En parallèle, en collaboration avec le Conservatoire du littoral et en lien avec la Commune de l’Ile d’Arz, le Parc élabore 
le projet de développement durable de l’île, que ce soit pour l’autonomie en énergie et en eau potable, la destination 
des bâtiments… Le Parc participe ainsi à la réflexion avec le Conservatoire du Littoral mais aussi au suivi des travaux 
menés par les entreprises mandatées par le Conservatoire intervenant sur l’île.

2015 a vu dans ce cadre la livraison de la micro-centrale de potabilisation de l’eau et son installation dans le hangar 
technique. La mise en place des réseaux souterrains eau et électricité (raccordement puits à centrale de potabilisation, 
centrales potabilisation et photovoltaïque aux différentes maisons) et la mise en service effective de la centrale de 
potabilisation seront réalisés en sous-traitance par le Conservatoire début 2016. La préparation des travaux et les 
rencontres avec les entreprises ont été réalisées en 2015.

2.5.5.6. Mettre en réseau les gardes du littoral et emplois saisonniers de protection du 
littoral

2.5.5.6.1. Participation aux 40 ans du Conservatoire du Littoral

Le Parc a contribué en 2015 aux célébrations de l’anniversaire du Conservatoire du Littoral en particulier à travers le 
projet de gestion d’Ilur, au gré de plusieurs évènements :

•	 animations à Ilur : plusieurs animations grands publics (Fête de la Nature et Journées du patrimoine 
notamment) ont été labellisées “40 ans du Conservatoire” ;

•	 participations aux rencontres régionales et nationales des gardes du littoral (Ile-et-Vilaine, 28 et 29 mai ; 
Marseille, 4 novembre) et au forum des 40 ans à Marseille (5 et 6 novembre) ;

•	 contribution à la marche des gardes du littoral bretons : passage du relais à Ilur en septembre et organisation 
début octobre du rassemblement de tous les gardes du littoral associés à des sites Conservatoire du Golfe 
pour un relais conjoint de la marche jusqu’au site de Pénestin via la mer, embarqués sur un Sinagot.
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2.5.6. Sensibiliser et accompagner les acteurs à l’adaptation au 
changement climatique

2.5.6.1. Diffusion et utilisation de l’outil CACTUS

L’outil CACTUS développé avec l’Université de Bretagne Occidentale (laboratoire AMURE) et les acteurs locaux, au 
cours du projet européen IMCORE (www.imcore.eu) a été diffusé très largement auprès de différents publics.

L’outil a été complété par l’apport de nouvelles fiches (48 au total) thématiques (ex. la forêt, la pêche) et transversales 
(ex. la santé, l’énergie, le transport). Le contenu des fiches a été validé par plusieurs relectures réalisées par exemple 
par l’équipe scientifique de l’association Climactions Bretagne Sud, et des acteurs locaux.

CACTUS a été utilisé sur la commune de Damgan en parallèle de la démarche d’élaboration de Plan Communal de 
Sauvegarde. Cela a donné lieu à la rédaction d’une fiche retour d’expérience concernant les axes routiers qui enrichira 
l’outil.

Plusieurs structures ont fait part de leur intérêt pour cet outil (ex. le Conseil Régional de Basse Normandie, le CEREMA, 
l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, la SAUR, l’association Climactions Bretagne Sud). Une convention de partenariat a 
été élaborée afin de faciliter les collaborations avec ces organismes.

Le Parc a obtenu un financement de 3 ans de l’ADEME afin de pouvoir développer un site internet dédié à l’outil 
CACTUS et créer des partenariats avec les EPCI et communes du territoires afin de les accompagner dans leurs 
stratégies d’adaptation au changement climatique.

L’outil CACTUS a fait l’objet de nombreuses diffusions en 2015 :

•	 Réseau GIZC breton à Quimper (13 janvier),

•	 Eco-territoriales à Vannes (transition énergétique et écologique, 28-29 avril),

•	 Association Effet Mer à île Tudy (Festival si la mer monte, 23 mai),

•	 Festival la Pluie et le Beau temps à Rennes (25 septembre),

•	 Assemblée Permanente des Présidents des CLE de Bretagne (eau et CC, 13 octobre),

•	 Pays de Vannes (territoires en transition face aux enjeux climatiques, 5 novembre),

•	 COP 21 à Paris (10 décembre),

•	 Exposition “Océan & Climat, connectés dans le changement” à Paris.

Plusieurs publications sont parues sur cet outil (Bretagne Environnement, courrier des maires, hors-série Ouest France 
sur le Parc, magazine Autour du Golfe). Afin de sensibiliser les habitants du territoire au changement climatique, le Parc 
a réalisé : 

•	 Une exposition sur les résultats du projet IMCORE,

•	 Des témoignages vidéos d’habitants du Golfe,

•	 Une soirée cinéma - rencontres « Le climat change et ça change quoi pour vous ? » (20 novembre, Auray).

2.5.6.2. Module de formation “Méthodologies pour l’adaptation des territoires 
littoraux au changement climatique”
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Le Parc naturel a tutoré en 2015 la première session du module à distance ENVAM « Méthodologies pour l’adaptation 
des territoires littoraux au changement climatique ». Ce module a été créé à la suite du projet européen IMCORE 
(www.imcore.eu) en partenariat avec l’Université de Bretagne Occidentale (laboratoire AMURE) afin de capitaliser les 
méthodologies développées et résultats obtenus.

Ce module de 10 semaines correspond à 20h d’apprentissage en master 2. Il propose via une démarche intégrée et 
participative, des outils et méthodes afin :

•	 de s’approprier les enjeux locaux liés au changement climatique ;

•	 d’élaborer des scénarios d’avenir pour identifier des actions à mener ;

•	 d’initier l’élaboration d’une stratégie d’adaptation locale.

3 apprenants ont suivi ce module de formation via la plateforme de formation à distance ENVAM du 19 octobre 2015 au 
27 décembre 2015. L’animation et le tutorat de ce module ont été assurés par deux chargés de mission du Parc.

2.5.6.3. Préparation du projet européen «Clarke»

Le Parc a participé à l’élaboration d’un nouveau projet « Clarke : adaptation des territoires littoraux à l’érosion et à la 
submersion marine dans un contexte de changement climatique » afin de pouvoir le déposer début 2016 en réponse 
à l’appel à projets qui sera lancé début 2016 par l’Espace Atlantique (programme européen Interreg 5B). Le projet est 
piloté par l’Université de Bretagne Occidentale, que le Parc a accompagnée pour identifier les partenaires et co-rédiger 
le contenu du projet. Une bibliographie sur les risques côtiers a été réalisée par le Parc.

2.5.6.4. L’atténuation au changement climatique

Le Parc a collecté les données les plus récentes concernant les consommations d’énergies et les émissions de gaz à 
effet de serre des communes du Parc. Une bibliographie sur le sujet de la transition énergétique a également été initiée 
et des rencontres avec les acteurs de l’énergie sur le territoire ont été menées (Syndicat d’énergies du Morbihan, CCI).

2.5.7. Mettre en synergie les moyens humains et techniques pour un 
aménagement cohérent du territoire

2.5.7.1. Préfiguration d’un réseau avec techniciens des EPCI

Dans la dynamique de mise en place du Parc, il a été proposé que des échanges puissent s’organiser entre l’équipe 
scientifique et technique du Parc et les services des EPCI membres du Parc afin de renforcer les collaborations et de 
construire de nouvelles synergie pour une mise œuvre partagée des orientations de la charte du Parc sur le territoire. 
Une première rencontre s’est déroulée le 05 mai. Plusieurs thématiques de collaborations ont été identifiées. Une 
seconde rencontre s’est déroulée le 11 décembre autour des thématiques de l’adaptation au changement climatique 
et l’identification du potentiel foncier.

2.5.7.2. Vers une convergence des méthodologies de l’étude du potentiel foncier

Il a été constaté que l’étude du potentiel foncier des communes du projet de Parc réalisée en 2012-2013 répond 
partiellement aux nouvelles obligations en termes «d’analyse fine de la capacité de densification et de mutation » des 
tissus urbains qui s’imposent désormais systématiquement à tout SCOT, PLUi ou PLU dans le cadre des lois LMAP, 
Grenelle II et ALUR . 

Anticipant pour des mises en œuvre cohérentes à l’échelle du territoire, le Parc a proposé d’engager avec les EPCI une 
réflexion sur l’opportunité d’une convergence des méthodologies et des outils de gestion des potentialités foncières, 
en s’appuyant sur les démarches qu’elles ont d’ores et déjà engagées, dans un objectif de mutualisation conformément 
aux engagements des signataires de la Charte du Parc. 

Ainsi, plusieurs temps de travail technique ont été réalisés avec les 5 EPCI. Une restitution de ce travail a été fait à la 
commission urbanisme du Parc, le 08 septembre, au réseau technique Parc/EPCI le 10 décembre puis aux élus des EPCI 
le 15 décembre. Un consensus technique et politique s’est dégagé pour mettre en oeuvre sur les différentes EPCI, la 
méthodologie développée par la communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique (AQTA). 
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Urbanisme

2.6. orientation 6 : assurer une Gestion économe de L’esPace

2.6.1. Assurer la cohérence des documents de planification et d’urbanisme 
avec la Charte du Parc

2.6.1.1. Accompagner les révison des SCOT et PLUi

L’accompagnement et le suivi des SCOT en cours de révision concernant tout ou partie du territoire du Parc a été 
réalisé. Ainsi, le Parc a participé aux réunions des Personnes Publiques Associées (PPA) concernant le SCoT de Vannes 
Agglo et de la Communauté de communes de la Presqu’île de Rhuys, ainsi que celles concernant l’élaboration du PLUi 
du Pays de Questembert (PLUi valant SCOT). 

2.6.1.2. Accompagner les révisions et les élaborations de PLU

L’accompagnement et le suivi des PLU en cours d’élaboration ou de révisions ont été réalisés. Ainsi, le Parc a participé 
aux réunions des Personnes Publiques Associées (PPA) concernant le PLU de la commune de Locmariaquer, Auray, 
Pluneret et Vannes. 

Des temps d’échanges avec les bureaux d’étude en charge de la révision des PLU de Plougoumelen, Pluneret et 
Ambon ont également eu lieu, en complément des temps institutionnels. Des temps de rencontres spécifiques ont été 
organisés avec les communes de Monterblanc et Plescop pour aborder leurs projets de développement en lien avec 
les orientations de la Charte du Parc.
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Activités économique

3. axe 3 « mettre L’homme au cœur du Projet de territoire GoLFe du 
morbihan»

3.7. orientation 7  : Promouvoir un déveLoPPement économique 
resPectueux des équiLibres

3.7.1. Mettre en synergie les réseaux des partenaires agricoles

Le Lancement et coordination des Mesures Agri-Environnementales et Climatiques (MAEC)

Pour la période 2015-2017, le Parc est opérateur local pour la mise en œuvre d’un Projet Agri-Environnementales et 
Climatiques concernant l’ensemble de son territoire. La mise en œuvre des MAEC « Biodiversité » a fait l’objet d’une 
animation territoriale en partenariat avec la Chambre d’Agriculture du Morbihan. Ainsi, une réunion d’information aux 
agriculteurs conjointe a été réalisée le 2 avril 2015 ainsi qu’un après-midi de travaux dirigés le 14 avril 2015. Le Parc a été 
contacté par 26 agriculteurs intéressés par la signature de MAEC et un accompagnement a été réalisé par le Parc pour 
14 d’entre eux. Cette première année de contractualisation est très positive, puisque 122 agriculteurs se sont engagés 
dans une MAEC répartis sur 23 communes du Parc (Ambon, Arradon, Crac’h, Damgan, Elven, Ile-d’Arz, Lauzach, Le 
Hézo, Monterblanc, Noyalo, Plescop, Ploeren, Pluneret, Saint-Armel, Saint-Avé, Saint-Nolff, Saint-Philibert, Sarzeau, 
Séné, Sulniac, Surzur, Theix et Vannes), 2 communes associées (Baden et Plougoumelen) et 3 communes hors Parc 
(Berric, Ile-aux-Moines et Treffléan). Le temps consacré à la mise en place administrative du dispositif en lien avec la 
Région Bretagne et la DDTM a été important.
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3.7.2. Définir la stratégie de valorisation du territoire par la Marque Parc

Une chargée de mission a été recrutée mi-octobre afin d’élaborer la stratégie de développement de la Marque Parc 
et mettre en oeuvre son déploiement. Une présentation de la Marque Parc et de ses évolutions a été faite lors de la 
commission “Marque Parc et valorisation économique » qui s’est réunie le 3 décembre. Suite à cette présentation et 
après une discussion sur les attentes du Parc concernant la Marque, la commission a proposé que le déploiement de la 
marque soit étudié pour l’année 2016 sur les produits et services suivants :

•	 la palourde de pêche à pied professionnelle,

•	 les hébergements,

•	 les prestations de “visites et balades accompagnées”.

Des rencontres ont débuté avec les prestataires et producteurs susceptibles d’être marqués.

Par ailleurs, le Président de la commission “Marque Parc et valorisation économique” a siégé à deux reprises à la 
commission nationale Marque Parc de la Fédération des Parcs Naturels Régionaux. Cette commission a vocation à 
piloter la stratégie de la marque et à valider les dossiers de demande de marquage des Parcs.

La Marque Parc évoluant, des groupes techniques ont été organisés par la fédération des Parcs afin d’accompagner ces 
évolutions. Dans ce cadre, la chargée de mission a participé à un séminaire et est inscrite au groupe technique de suivi. 

3.7.3. Accompagner le tourisme durable sur le territoire 

Le réseau des offices de tourisme du Parc

Le 20 mai s’est déroulé une première rencontre du Parc avec les directeurs des différents Offices de Tourisme du territoire. 
Les partenariats possibles ont été évoqués. Plusieurs pistes d’actions en commun ont également été avancées : carte 
touristique du Parc, programmes d’animation, la Marque Parc ... Les Offices de Tourisme du territoire ont ainsi vocation 
à devenir des sites relais du Parc.
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Ecole du Parc

3.8. orientation 8 : déveLoPPer L’écoLe du Parc ouverte sur Le monde

3.8.1. Animer d’Ecole du Parc

3.8.1.1. Les interventions en formation sollicités auprès de l’équipe technique et 
scientifique du Parc

Chaque année, le Parc est sollicité pour intervenir dans les modules de formations universitaires et auprès d’organismes 
de formations professionnelles. Ainsi, en 2015, le Parc a réalisé des interventions pour l’Université de Bretagne Sud, 
l’Université de Rennes 1, le lycée agricole de Kerplouz, AgroCampus Ouest, l’Université de Tours, AgroParisTech, ainsi 
que plusieurs lycées.

La classe préparatoire option géographie de l’établissement scolaire Saint François Xavier a sollicité le Parc pour 
présenter le métier de géomaticien et ses apports en termes de projet de territoire. Une matinée d’intervention a eu 
lieu au terme de laquelle a été envisagée la possibilité d’une collaboration régulière avec le Parc.

3.8.1.2. Les contributions de l’équipe technique et scientifique du Parc aux réseaux et 
colloques

En 2015, le Parc a participé à de nombreux colloques et séminaires :

•	 Intervention au colloque national de l’Agence des Aires marines Protégées, à Brest (07 octobre),
•	 Intervention à la Journée Climat du conseil de développement du pays de Vannes, à Vannes (05 novembre)
•	 Intervention au Séminaire sur la pêche à pied de loisir de l’Agence des Aires marines Protégées, à La Rochelle 

(16 novembre),
•	 Intervention aux Rencontres internationales des Iles durables à Porquerolles (26-29 octobre),
•	 Participation au Forum des 40 ans du Conservatoire du Littoral, à Marseille (05 et 06 novembre),
•	 Participation au forum écopastoralisme organisé par le Parc d’Armorique à Châteaulin (29 avril),
•	 Intervention au Village Mondial des Alternatives de la COP 21 à Paris (10 décembre),
•	 Intervention aux Ecoterritoriales à Vannes (28 et 29 avril).

3.8.1.3. Le Réseau Inter-Parcs Bretons

En novembre 2015, le Parc a participé sur deux jours au sixième séminaire inter-parcs bretons organisé à Dinan par 
la Région Bretagne. Ces rencontres favorisent les temps d’échanges entre les techniciens du Parc naturel régional 
d’Armorique et du projet de Parc naturel régional Rance-Côte d’Emeraude et aussi les techniciens de la Région 
Bretagne.
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3.8.1.4. Information et renforcement des collaborations avec les collectivités membres 
du Parc et les partenaires

Une des premières étapes pour déployer la stratégie du Parc issue de l’ambition de la charte est d’inscrire la légitimité 
du Parc dans le territoire auprès des collectivités, des partenaires institutionnels, des acteurs économiques et du 
monde associatif. En 2015 de nombreux temps d’échanges et réunions ont été dédiés à construire et renforcer des 
collaborations avec les collectivités membres du Parc et les partenaires.

Les communes, les intercommunalités mais aussi les autres partenaires doivent s’approprier le Parc et contribuer à la 
mise en oeuvre de la charte. Il s’agit de permettre au territoire de mieux connaître le Parc, de construire et développer 
des coopérations afin d’optimiser les compétences et les possibilités.

 En 2015, pour mettre en œuvre cette stratégie qui s’applique au public comme au privé des réunions ont été organisées 
notamment avec :

•	 les collectivités locales (les DGS et services des communes - DGS et services des EPCI),

•	 les communes associées au Parc,

•	 les directeurs des offices de tourisme et le CDT,

•	 le CAUE 56,

•	 l’Institut d’Aménagement de la Vilaine, le Syndicat mixte du Loc’h et du Sal

•	 la Réserve Nationale des marais de Séné,

•	 les 3 chambres consulaires départementales et les partenaires socio-professionnels de la conchyliculture et 
de la pêche,

•	 les universités : UBS, Rennes 1, UBO, AgrocampusOuest

•	 les gites de France 56,

•	 Bretagne vivante, l’Association des Petites Iles de France, Paysages de Mégalithes, Fondation du Patrimoine 
Maritime, la Confédération Kendalc’h, Voiles et patrimoine du Golfe…

Des temps de travail ont aussi eu lieu avec les services de l’Etat (DDTM56, Préfecture maritime, DREAL, Education 
Nationale), les agences : de l’eau, des Aires Marines Protégées, l’ADEME, le Conservatoire du Littoral, le Ministère de 
la culture et de la communication, le Ministère de l’écologie, la fédération des Parcs Naturels Régionaux de France.

3.8.1.5. Coopération internationale avec un ONG à Madagascar

2015 a vu l’inscription du projet Ilur au sein d’un projet de coopération entre le Parc naturel régional et la région de 
Vohibola à Madagascar via l’action de l’association franco-malgache L’Homme et l’Environnement (ces deux territoires 
ayant plusieurs thématiques et réseau d’intervenants communs : projet de navire électrosolaire, écotourisme, éducation 
à l’environnement…).

La mise en oeuvre de ce partenariat en 2015 a consisté en : une mission en avril du garde du littoral d’Ilur à Vohibola pour 
mieux connaître le contexte, préciser les possibilités d’échanges avec Ilur et le PNR et participer in situ à la consolidation 
du projet Vohibola (développement écotourisme via bateau solaire, écomusée...). Un collègue malgache est également 
venu en novembre dans le Golfe du Morbihan, à Ilur et rencontrer l’équipe du PNR et d’autres partenaires locaux en 
rapport avec leur projet (Ecole Nicolas Hulot basée au Parc de Branféré, architecte du bateau électrique à Sarzeau…). 
Des premiers échanges techniques à distance sont également conduits ponctuellement (patrimoine immatériel…) et 
des pistes d’actions futures étudiées.
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3.8.2. Poursuivre et développer les actions de sensibilisation auprès du 
grand public

3.8.2.1. Elaboration d’un programme d’animations du Parc 2015

Dans le domaine de la biodiversité, du patrimoine culturel, du paysage et du climat, le Parc a mis en place des 
animations grand public notamment dans le cadre des événements nationaux, européens ou internationaux. Ainsi, le 
Parc a organisé en 2015 :

•	 le mercredi 14 janvier : soirée «Tous Azimuts» à Sarzeau 

•	 le mardi 24 février : conférence sur la pêche à pied et la marée du siècle à Damgan

•	 le mercredi 11 mars : conférence sur la pêche à pied et la marée du siècle à Locmariaquer

•	 le vendredi 13 mars : Sortie nocturne «A l’écoute des grenouilles» à Saint-Gildas-de-Rhuys 

•	 le vendredi 20 mars : Marée de sensibilisation à Locmariaquer : les bonnes pratiques de pêche à pied de loisirs 

•	 le samedi 21 mars : Marée de sensibilisation à Damgan : les bonnes pratiques de pêche à pied de loisirs

•	 le vendredi 03 avril : 11ème nuit de la Chouette à Plescop 

•	 le samedi 11 avril : Conférence «Notre Golfe du Morbihan, un espace maritime à protéger - ses richesses, ses 
activités» à Sarzeau

•	 le mardi 14 avril : Sortie nature «A la découverte des oiseaux du Marais de Suscinio» à Sarzeau

•	 le vendredi 17 avril : Marée de sensibilisation à Damgan - les bonnes pratiques de pêche à pied de loisirs

•	 le mardi 21 avril : Sortie nature «A la découverte des oiseaux du Marais de Suscinio» à Sarzeau

•	 le jeudi 23 avril : Sortie «Côtes et Nature 2015» «A l’écoute des chanteurs de la roselière» à Sarzeau

•	 le mardi 28 avril : Sortie nature «A la découverte des oiseaux du Marais de Suscinio» à Sarzeau

•	 le lundi 18 mai : Marée de sensibilisation à Locmariaquer - les bonnes pratiques de pêche à pied de loisirs

•	 le vendredi 22 mai : Conférence-Diaporama «Plumes sauvages de la vallée du Sal» - Journée internationale 
de la Biodiversité à Plougoumelen

•	 le samedi 23 mai : Sortie découverte d’Ilur - Fête de la Nature 

•	 le samedi 30 mai : Journée Golfe Propre - 11ème édition - Semaine Européenne du Développement Durable 

•	 le mardi 02 juin : Sortie nature «A la découverte des oiseaux du marais» à Sarzeau

•	 le vendredi 12 juin : Nuit de l’Engoulevent «A la rencontre de l’oiseau mystérieux des landes» à Le Hézo

•	 le dimanche 21 juin : «La découverte du temps médiéval au coeur de la Forteresse de Largoët» dans le cadre 
des Journées nationales de l’Archéologie et des Journées du Patrimoine de Pays et des Moulins à Elven

•	 le mardi 23 juin : Sortie nature «A la découverte des oiseaux du marais» à Sarzeau

•	 le jeudi 25 juin : conférence «les hippocampes et les herbiers de Zostères» à Vannes

•	 le dimanche 05 juillet : Marée de sensibilisation à Damgan - les bonnes pratiques de pêche à pied de loisirs

•	 le dimanche 05 juillet : Découverte d’Ilur

•	 le mardi 07 juillet : Sortie nature «A la découverte des oiseaux du marais» à Sarzeau

•	 le dimanche 12 juillet : Découverte d’Ilur

•	 le mercredi 15 juillet : Sortie nature «A la découverte des oiseaux du marais» à Sarzeau

•	 le dimanche 19 juillet : Découverte d’Ilur

•	 le mardi 21 juillet : Sortie nature «A la découverte des oiseaux du marais» à Sarzeau

•	 le dimanche 26 juillet : Découverte d’Ilur

•	 le mardi 28 juillet : Sortie nature «A la découverte des oiseaux du marais» à Sarzeau

•	 le dimanche 02 août : Découverte d’Ilur

•	 le lundi 03 août : Marée de sensibilisation à Locmariaquer - les bonnes pratiques de pêche à pied de loisirs

•	 le mardi 04 août : Sortie nature «A la découverte des oiseaux du marais» à Sarzeau

•	 le dimanche 09  août : Découverte d’Ilur

•	 le mardi 11 août : Sortie nature «A la découverte des oiseaux du marais» à Sarzeau

•	 le dimanche 16 août : Découverte d’Ilur

•	 le mardi 18 août : Sortie nature «A la découverte des oiseaux du marais» à Sarzeau

•	 le dimanche 23 août : Découverte d’Ilur

•	 le mardi 25 août : Sortie nature «A la découverte des oiseaux du marais» à Sarzeau

•	 le dimanche 30 août : Découverte d’Ilur
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•	 le dimanche 30 août : Marée de sensibilisation à Damgan - les bonnes pratiques de pêche à pied de loisirs

•	 le samedi 19 septembre : journée du patrimoine “la pêche professionnelle à la palourde” à Séné

•	 le dimanche 20 septembre : découverte d’Ilur

•	 le lundi 28 septembre : Marée de sensibilisation à Locmariaquer - les bonnes pratiques de pêche à pied de 
loisirs

•	 le mercredi 14 octobre : Conférence-Diaporama «Plumes sauvages Ambonnaises» à Ambon dans la cadre de 
la semaine bleue

•	 le mercredi 27 octobre : Marée de sensibilisation à Damgan - les bonnes pratiques de pêche à pied de loisirs

•	 le vendredi 20 novembre : Conférence « La pêche à pied récréative, une activité traditionnelle... en mutation ? » 
à Plougoumelen

•	 le vendredi 20 novembre : Ciné - rencontres “Le climat change et ça change quoi pour vous ?” à Auray.

3.8.2.1.1. La Semaine du Golfe

Le Parc était présent pendant 5 jours au village officiel de la Semaine du Golfe afin de communiquer et sensibiliser sur 
les activités nautiques de loisirs, la pêche à pied de loisirs, les herbiers de zostères, la gestion d’Ilur… De nombreux 
visiteurs se sont arrêtés sur le stand du Parc, notamment pour regarder et échanger autour d’une carte de synthèse des 
principaux usages en mer dans le Golfe du Morbihan.

3.8.2.1.2. La journée « Golfe Propre 2015»

De 2004 et pendant 8 ans, l’association Golfe Clair a organisé la Journée « Golfe Propre » afin de mobiliser les 
communes et des bénévoles au ramassage des déchets le long du littoral du Golfe du Morbihan. De 2008 à 2011, le 
SIAGM a co-organisé cet évènement avec l’association Golfe Clair. De 2012 à 2014, le SIAGM a pris le relais complet de 
l’organisation. En 2015, la 11ème édition de la journée « Golfe propre » s’est déroulée le samedi 30 mai. Elle se déroule 
durant la Semaine du Développement Durable. En 2015, cet événement a mobilisé environ 400 bénévoles. Douze 
communes ont participé, avec le renfort du club de Kayak de Vannes dont une quarantaine de membres a oeuvré à Ilur 
(demi-journée de ramassage + animation à Ilur). A Arradon, la Journée Golfe Propre était co-organisé avec le Comité 
Régional de la Conchyliculture de Bretagne-Sud qui organisait pour la première fois des ramassages de déchets sur 
plusieurs communes littorales du Morbihan. En 2015, cet événement a mobilisé environ 400 bénévoles.

3.8.2.1.3. Les Journées nationales de l’archéologie

A l’occasion des Journées Nationales de l’Archéologie et des Journées du Patrimoine de Pays et des Moulins qui se 
sont déroulées les 19, 20 et 21 juin 2015, le Parc a proposé au grand public la découverte d’un site historique majeur du 
territoire, la Forteresse de Largoët à Elven.

Le dimanche 21 juin, plus de 200 personnes ont participé à un grand jeu de piste invitant d’une façon ludique à la 
découverte de ce patrimoine exceptionnel. 

Grâce à un partenariat dédié, le propriétaire des lieux en a ouvert les portes. Le Service Départemental d’Archéologie 
du Morbihan a conçu le jeu de piste, son livret d’accompagnement et construit le discours scientifique - prenant en 
compte les apports de l’historien du patrimoine Gérard Danet. La logistique a été assurée par la commune. Le Parc a 
coordonné l’ensemble de la préparation de l’évènement et l’animation de la journée a été assurée par tous.
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3.8.3. Poursuivre et amplifier l’information et la communication
En 2015, la communication a reposé sur l’équipe de chargés de mission et la direction du Parc.

3.8.3.1. Lancement du nouveau magazine du Parc «Autour du Golfe»

Le format et la charte graphique du magazine “Autour du Golfe” ont été complètement revus, pour devenir le “Journal 
du Parc naturel régional du Golfe du Morbihan”. Le premier numéro de ce magazine est paru en octobre 2015. Il a été 
imprimé en 65 000 exemplaires. Le mode de diffusion a également été modifiée, puisqu’il est principalement distribué 
par les communes. 

En lien avec la nouvelle charte graphique du magazine, la charte graphique des documents produits par le Parc a 
également été renouvelée.

3.8.3.2. Animarion du site internet et de la page facebook du Parc

Les supports grand public sont le site internet, la page facebook et l’édition du premier journal semestriel du Parc. 
L’animation de la page facebook a été poursuivie. A ce jour 1358 personnes suivent les actualités du Parc naturel 
régional.

3.8.3.3. La diffusion des expositions du Parc

Les expositions du Parc ont été diffusées en différentes occasions et en différents sites du territoire.

•	 L’exposition sur les herbiers de zostères a circulé sur les communes d’Ambon, de Vannes (Semaine du Golfe), 
de Theix ainsi que sur Ilur.

•	 L’exposition sur le projet IMCORE sur l’adaptation au changement climatique a été présentée lors de la 
journée sur la transition énergétique organisée en novembre au Palais des Arts de Vannes et lors d’une soirée 
conférence organisée par le Parc au cinéma Ti-Hanok d’Auray.

•	 L’exposition «Tous Azimuts !» a été installée à Sarzeau de décembre 2014 à fin janvier 2015, à Elven en mars, 
à  Sulniac d’avril à juin, à Damgan en juillet, dans la salle d’exposition du Club des Plus belles baies du Monde 
à Vannes de août à septembre.

•	 L’exposition «20 000 lieux sous le Golfe» a été installée à Ilur pendant tout l’été.

3.8.3.4. Colaboration à la réalisation de supports de sensibilisation et de valorisation 
avec les partenaires

Tout au long de l’année 2015, le Parc a participé à la mise en oeuvre d’une exposition pour l’été 2016 ayant pour thème 
« L’oiseau, sentinelle fragile de notre territoire ». En partenariat avec l’association Grain de sel, la Réserve de Séné, la 
Communauté de Communes de la Presqu’île de Rhuys et les élus des 5 communes, l’idée est de créer une exposition 
de plusieurs modules où chaque partie sera exposée en extérieur sur les 5 communes de la CCPR. L’oiseau , objet 
central de l’exposition permettra d’illustrer les thématiques suivantes :

•	 Les oiseaux face aux changements,

•	 La fragilité des espèces menacées,

•	 La place de biodiversité dans nos espaces propres,

•	 L’extraordinaire mosaïque des paysages,

•	 Les oiseaux sous l’aile protectrice de l’Europe.
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Actions transversales

4. orGanisation et moyen du Parc

4.1. Structurer le dispositif d’évaluation
Les Parcs ont pour objectif d’être pilote en matière d’évaluation. Le dispositif d’évaluation est en cours d’élaboration. 
Il s’appuie sur les préconisations issues de la circulaire de 2012 et du cadre méthodologique proposé par la Fédération 
des Parcs.

4.1.1. La structuration du dispositif

Le dispositif d’évaluation de la mise en oeuvre des objectifs de la Charte consiste au suivi d’une douzaine de mesures 
phares identifiées dans la Charte et considérés comme prioritaires en terme d’enjeux de territoire. Chacune de 
ces mesures phares sera examinée tout au long de la Charte au travers d’indicateurs quantitatifs précis mais aussi 
d’indicateurs qualitatifs. L’action des acteurs, le Parc mais aussi les autres signataires, sera ainsi mis en regard avec les 
évolutions observées.

Pour le suivi détaillé des actions du Parc, un outil de gestion de projet, EVA, crée par la fédération des parcs et 
permettant de piloter finement les actions du parc en lien avec la Charte, est en instance de déploiement. A terme 
cet outil intègrera les ressources humaines et financières afin d’appuyer le pilotage et le management opérationnel et 
stratégique des actions menées.

4.1.2. La formation à l’évaluation

Une formation à l’évaluation dans les Parcs a été réalisée sur site deux jours en septembre, avec toute l’équipe technique 
et des élus de la commission évaluation.

4.1.3. Animation de la Commission évaluation

Plusieurs membres de la commission évaluation ont participé à la première matinée de la formation de l’équipe 
technique. Une première commission évaluation a eu lieu en septembre pour poser le cadre du dispositif, travailler sur 
les mesures phares et réfléchir aux rendus.
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4.2. Administrer et valoriser le Système d’Information Géographique 
(SIG)

Le parc s’est attaché en 2015 a consolidé sa base de données notamment dans la perspective de la mise en oeuvre des 
observatoires territoriaux du Parc. Il a aussi participé activement à différents groupes de travail et à la mise en oeuvre 
de référentiels et de méthodologies partagées.

4.2.1. Acquisition des données foncières MAJIC

Le Parc a conventionné avec les trentes communes et le Conseil Départemental pour accéder aux fichiers fonciers bruts 
DGFiP afin de réaliser l’intégration dans un modèle à l’échelle du Parc.

Ces données sont essentielles pour initialiser plusieurs indicateurs de suivi du territoire en lien avec l’observation et 
l’évaluation.

4.2.2. Production orthophotoplan et de l’Occupation du Sol à Grande Echelle (OCS-
GE) Morbihan

Le Parc adhère depuis 2014 à Géobretagne, plateforme géographique régionale bretonne. Dans le cadre de pôle métier 
Orthophotographie du Morbihan, en partenariat avec le groupement régional NTIC Megalis, les levers périodiques et 
la réalisation des orthophotographies départementales sont réalisées. Début 2015, l’orthophotoplan 2013 a été livrée. 

Dans le cadre du contrat d’objectif 2014 de l’IGN, l’Etat a ordonné la mise en oeuvre d’une couverture nationale 
d’occupation du sol à grande Echelle (OCS-GE), compatible avec les données de référence de l’IGN (BDTopo©). 

Les acteurs du Morbihan ont souhaité mettre en oeuvre cette OCS-GE à la suite de la livraison de l’orthophotoplan 
2013, en partenariat avec l’IGN. Toutefois, le socle de base a été largement affiné au vu des spécificités locales. Le 
groupe de travail s’est réunit une douzaine de fois en 2015 pour produire et lancer le marché. Le prestataire a été notifié 
fin 2015. La livraison est prévue pour fin novembre 2016.

4.3. Structurer les observatoires du Parc

4.3.1. Animer l’Observatoire du foncier

4.3.1.1. Actualisation des indicateurs « urbanisme et aménagement » inscrit dans la charte 
du Parc, pour l’établissement du référentiel T0 lié au classement

La charte du Parc prévoit différents indicateurs de suivi de sa mise en œuvre, dont l’état initial doit être actualisé à la 
date de classement : indicateur de consommation d’espace naturel et agricole, potentiel foncier, objectif d’intensité 
de développement et de structuration urbaine, objectif d’intensité de développement et de structuration des zones 
d’activités. 

Dans un premier temps un collectage des documents d’urbanisme en vigueur en octobre 2014, leur assemblage et leur 
normalisation pour analyse de constructibilité a été réalisé sous SIG. Cette base de données géographiques a permis 
de calculer les surfaces des zonages réglementaires, notamment en U et AU. Ces valeurs sont le T0 de l’indicateur 
“ouverture a l’urbanisation”.

A partir des données Majic, il a été effectué la mise à jour du potentiel foncier calculé en 2013 par le Parc, sur la base 
des nouvelles constructions de la base Majic. 

Les traitements de la base Majic sont en cours pour déterminer les densités des tissus urbains (enveloppes urbaines du 
Parc) et initialiser les surfaces de plancher économiques (ZA), qui constituent des indicateurs.

Ces éléments intégreront le dispositif de suivi et d’observation du territoire. 

4.4. Mettre en place la signalisation du Parc
La signalisation du Parc et de ses communes membres est un des objectifs de la charte. Le Parc souhaite sa réalisation 
à l’horizon du printemps 2016. Elle concourra à offrir une plus grande visibilité au territoire labellisé et à ses communes 
membres et associées. Le chantier a été ouvert au printemps 2015.

La signalisation peut se décomposer en deux dispositifs différents :
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4.4.1. un dispositif territoire du Parc :

Il concerne le territoire dans son ensemble, aux frontières communales du Parc. Les emplacements ont été définis : 
3 panneaux sur Route Nationale (Auray, Elven et Ambon), et 10 panneaux sur Route Départementale (Saint-Philibert, 
Crach, Sainte-Anne-d’Auray, Meucon, Monterblanc, Elven, Lauzach et Ambon).

Une pré-localisation a été réalisée par la DIR Ouest et le Département du Morbihan avec le Parc. Un dossier d’autorisation 
est en cours auprès du Département. La DIR Ouest a validé les implantations et assurera la gestion de la circulation 
durant les travaux.

4.4.2. un dispositif communes :

Il concerne les secteurs agglomérés des communes membres et associées du parc. Un inventaire photo géoréférencé 
des panneaux d’agglomération a été réalisé sur les 30 communes Parc et les 2 communes associées. Chaque commune 
choisit son dispositif (nombre de panneaux et localisation) et en assure la mise en place et le règlement au prestataire. 
Ce dispositif est en cours de dimensionnement.

Conformément à la réglementation, tous les panneaux sont de type E33a et E33b, marron à Listel blanc. Ils comprennent 
le logo du Parc à gauche et “Parc Naturel régional du Golfe du Morbihan” en français et breton, selon le même format, 
excepté les panneaux situés sur Route Nationale où le bilinguisme ne serait pas accepté.

Un marché est en cours de réalisation comprenant les deux dispositifs dont seul celui du Parc est à la charge du 
syndicat, les communes assurant le financement de leurs propres panneaux.

4.5. Participer à différents réseaux régionaux et nationaux

4.5.1. Thématique « Biodiversité » 

Le Parc a participé au cours de l’année aux différentes rencontres du réseau Natura 2000 breton. Par ailleurs, en tant 
qu’opérateur Natura 2000, le Parc est gestionnaire d’aires marines protégées, réseau coordonné au niveau national par 
l’Agence des Aires Marines Protégées. Ainsi, le Parc a participé à la Table Ronde des gestionnaires des façades Manche-
Mer du Nord /Atlantique (2 au 3 juin 2015, Trébeurden), au Forum annuel des gestionnaires d’aires marines protégées (4 
octobre 2015, Brest) et au 3ème colloque national des Aires Marines Protégées (5 au 8 octobre 2015, Brest).

4.5.2. Thématique « Eaux et milieux aquatiques »

Le parc est membre de la Conférence Bretonne de l’Eau et des Milieux Aquatiques et a participé à la réunion de juillet 
2015 à Rennes.

Le Parc a apporté son témoignage lors :

•	 du colloque sur le changement climatique organisé par ‘agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse sur la 
résilience des milieux aquatiques,

•	 de l’assemblée générale de l’APCB (association de présidents de CLE des SAGE Bretons) sur le changement 
climatique et l’eau et retour d’expérience sur le CTMA de Pénerf,

•	 d’une réunion du SAGE de la Baie de Bourgneuf sur le CTMA.

Le parc a participé à une réunion régionale sur les protocoles qualité de l’eau. Il a également participé à une journée 
technique sur les indicateurs de suivi des milieux aquatiques.
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4.5.3. Thématique « Paysage »

En 2015, le ministère de l’Environnement, du Développement Durable et de l’Energie a renouvelé son appel à projet 
Plan de paysage (Cf. 1.3.3). Le Parc, ayant été retenu parmi les lauréats pour son projet Campagne des transitions, a 
rejoint le Club Plan de paysage piloté par le ministère. Ce dispositif apporte un appui méthodologique important et 
permet d’assurer un suivi des lauréats dans la conduite de leur projet au coeur d’un réseau de 51 territoires.  

Le Parc a participé au Club qui s’est réuni à deux reprises en 2015 au ministère à Paris, au mois de mai puis au mois de 
décembre.

4.5.4. Thématique « Patrimoine culturel immatériel (PCI) »

Le Parc est membre du “Collectif PCI en Bretagne” coordonné par l’association régionale Bretagne Culture Diversité. 
Au cours des réunions du collectif, le Parc a ainsi pu collaborer à la réalisation d’une exposition itinérante trilingue 
consacrée aux aspects du patrimoine culturel immatériel.

Lauréat en 2014 de l’appel à projets Inventaire du patrimoine culturel immatériel du ministère de la Culture, le Parc 
a rejoint le réseau national des porteurs d’inventaire du PCI animé par le ministère de la Culture (Département du 
Pilotage de la Recherche et des Politiques Scientifiques). 

Ce groupe de travail national a été invité à participer à un séminaire national réuni les 16 et 17 avril 2015 à la Maison 
Européenne des Sciences de l’Homme d’Aix-en-Provence, coordonné par le ministère et l’IDEMEC (Institut d’Ethnologie 
Méditerranéenne, Européenne et Comparative), auquel a participé le Parc.

4.5.5. Thématique « Mer et littoral - GIZC »

Le Parc est membre de plusieurs réseaux de l’agence des Aires Marines Protégées. Dans le cadre du colloque national 
des Aires Marines Protégées (le 7 octobre), le Parc a co-animé un atelier sur les services éco-systémiques marins qui a 
regroupé environ 70 personnes.

Le Parc est membre des réseaux GIZC morbihannais et bretons et, dans ce cadre, a notamment participé à la démarche 
du Conseil Régional sur l’éducation à la mer.

Le Parc est membre du réseau “Econaviguer dans une Aire Marine Protégée” animée par l’Agence des Aires Marines 
Protégées et le réseau Econav. 

4.5.6. Participation aux réseaux et commissions de la Fédération des Parcs naturels 
régionaux de France

Le Parc est membre de 3 commissions de la fédération des Parc :

•	 la commission “urbanisme, paysage et énergie”

•	 la commission “marque Parc”

•	 la commission “biodiversité et gestion des espaces”.

De plus, le Parc participe à différents réseaux et séminaires organisés par la fédération des Parcs :

•	 Le réseau Evaluation et Observation

•	 Le réseau GeoParc

•	 Le réseaux Trame Verte et Bleue

•	 Le réseau éducation au territoire

•	 Le réseau communication

•	 Le réseau des directeurs de Parcs.

De plus, le Parc a participé aux Universités d’été des Parcs dans le Luberon en juillet 2015. Il a coorganisé avec la 
Fédération des Parcs le séminaire annuel des directeurs de Parcs les 9,10 et 11 septembre à l’Ile d’Arz. Il a accueilli le 09 
mars l’équipe scientifique et technique du Parc naturel régional de Brière pour une journée de découverte des enjeux 
du territoire.
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Fonctionnement du Parc

5. assurer Le Fonctionnement administratiF du syndicat mixte du 
Parc

Le Parc naturel régional du Golfe du Morbihan a été créé par décret ministériel le 2 octobre 2014. Au 1 janvier 2015, 
le Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc a pris le relais de la structure de préfiguration (le Syndicat 
Intercommunal d’Aménagement du Golfe du Morbihan – SIAGM).

Le Syndicat mixte est constitué des 37 collectivités ayant approuvé la charte, réparties en 4 collèges : celui de la Région, 
celui du département, celui des 30 communes et celui des 5 EPCI. 

En 2015, le Parc naturel régional du Golfe du Morbihan a lancé la mise en œuvre de sa charte 2014/2026 et la mise en 
place de ses différentes instances de fonctionnement et de concertation.

5.1. Installation du Syndicat Mixte suite au classement du territoire en 
Parc naturel régional

Le 26 janvier 2015 a été installé le Conseil Syndical du Parc avec l’élection du Président, des vice présidents et des 
membres du Bureau. Il a été procédé également au vote du budget 2015.

Suite aux élections départementales de mars 2015, le collège du département a été renouvelé, et les membres du 
bureau ont été élus lors du comité syndical du 07 mai 2015.
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5.1.1. Mise en œuvre des décisions du bureau et du conseil syndical du Parc

En 2015, le comité syndical a été réuni quatre fois : le 26 janvier, le 7 mai, le 23 juin et le 24 novembre. Le bureau s’est 
réuni dix fois : le 10 février, le 17 mars, le 14 avril, le 12 mai, le 09 juin, le 7 juillet, le 8 septembre, le 13 octobre, le 10 
novembre et le 15 décembre. Ces réunions ont donné lieu à 60 délibérations.

5.1.2. Installation des commissions et instances conseils du Parc

La priorité en 2015 a été donné à l’organisation de la gouvernance du Parc.

Ainsi comme le prévoit la charte, le Syndicat mixte, organe décisionnel du Parc, s’appuie sur différentes instances force 
de proposition et d’animation qui ont été créées et installées en 2015.

5.1.2.1. Les commissions et comités de pilotage

Les commissions internes du Parc sont constituées d’élus siégant au Syndicat mixte du Parc et sont présidées et vice-
présidées par un membre du bureau. Elles sont au nombre de quatre :

•	 la commission Urbanisme : Président Luc Foucault, Maire de Séné et Vice-Président Ronan Le Délézir 
représentant d’AQTA. Cette commission a été réunie deux fois en 2015 : le 08 septembre et le 06 octobre.

•	 la commission Communication : Président David Lappartient, Maire de Sarzeau et Vice-Président Bernard 
Audran, Maire d’Ambon. Cette commission a été réunie le 08 septembre.

•	 la commission Evaluation / suivi : Président Ronan Le Délézir, représentant d’AQTA et Vice-Président Michel 
Jeannot, Maire de Locmariaquer. Cette commission a été réunie deux fois en 2015 : le 16 septembre et le 13 
novembre.

•	 la commission Marque Parc et valorisation économique : Président Luc Foucault, Maire de Séné et Vice-
Président Gildas Dréan représentant la Région Bretagne. Cette commission a été réunie le 03 décembre.

Les comités de pilotage du Parc sont liés aux projets et aux actions développés dans le cadre de la mise en œuvre de 
la charte du Parc. Ce sont des lieux de concertation ouverts aux acteurs du territoire impliqués dans les démarches. 
Chaque comité de pilotage est présidé par un élu du Bureau.

A ce jour, 6 comités de pilotages sont institués : 

•	 le comité d’acteurs de la Rivière de Pénerf, présidé par M. Bernard Audran (réunion le 19 janvier et le 15 
octobre)

•	 le comité de pilotage de l’Observatoire Photographique des Paysages, présidé par Mme Marie-Josée Le 
Breton (réunion le 3 novembre)

•	 le comité de pilotage des routes de charmes, présidé par Mme Marie-Josée le Breton (réunion le 3 novembre)

•	 le comité de gestion d’Ilur, présidé par M. David Lappartient (réunion le 24 juin)

•	 le comité de pilotage pêche à pied récréative, présidé par M. Michel Jeannot (réunion le 18 juin)

•	 le comité de pilotage Plan de Paysage, présidé par M. Loïc Le Trionnaire.

5.1.2.2. Mettre en oeuvre les organismes conseils du Parc

La gouvernance élargie du Parc s’appuie sur les instances conseils du Parc.

•	 Les collèges consultatifs :
Les collèges consultatifs du Parc sont au nombre de deux : le collège consultatif des socio-professionnels et le collège 
consultatif des communes associées.

Le collège consultatif des socio-professionnels a été institué le 23 juin 2015. Il comprend un représentant de la Chambre 
d’Agriculture du Morbihan, du Comité Régional de Conchyliculture de Bretagne Sud, du Comité Départemental des 
Pêches Maritimes et des Elevages Marins, de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat et de la Chambre de Commerce 
et d’Industrie.

Le collège des communes associées a été institué le 23 juin 2015. A ce jour, deux communes ont formulé le souhait 
d’être communes associées du Parc : Baden et Plougoumelen. Le bureau souhaite proposer au prochain Comité 
Syndical de janvier 2016 de transformer ce collège consultatif en un collège à voix délibératives afin de mieux intégrer 
ses communes à la dynamique du Parc renforçant la cohérence territoriale de l’action du Parc.
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•	 Les instances conseils :
Les instances conseils du Parc sont au nombre de trois : le Conseil Scientifique, le Conseil des Associations et le Conseil 
des Jeunes.  

Le conseil scientifique sera constitué de scientifiques ou personnalités qualifiées reconnus par la communauté scientifique 
pour leur travail ou recherches. Il jouera un rôle de conseil et d’appui à la mission de recherche et d’expérimentation du 
Parc. Le projet de composition a été validé lors de la réunion du bureau du 13 octobre 2015.

Le conseil des associations réunira des fédérations d’associations et des associations qui concernent les domaines de 
missions du Parc : l’environnement, le patrimoine, la culture, les sports et loisirs de nature et nautiques, l’éducation… 
Il a vocation à être est un espace de réflexions et de propositions. Le bureau du 9 juin 2015 en a validé les grands 
principes de composition. Le recensement des associations concernées par les thématiques de la charte a été réalisé. 
Une première réunion a été organisée le 14 décembre, avec 280 associations invitées, en vue de la préparation de sa 
constitution en 2016.

Le conseil des jeunes des lycées du territoire du Parc sera un lieu de construction de projets au sein des établissements 
scolaires et au service de la collectivité.

Le conseil scientifique et le conseil des associations sont en cours de constitution et devraient être institués début 2016. 
Le conseil des jeunes sera créé dans un second temps, sachant que la réflexion en interne est amorcée et les premières 
bases dessinées (bureau 17 mars 2016).

5.2. Consultations réglementaires
Le Parc a été consulté en 2015 pour différents avis réglementaires afin d’obtenir, dans ces dossiers, une meilleure 
prise en compte des grands enjeux environnementaux : qualité des eaux, des paysages, notion trame verte et bleue 
et une meilleure prise en compte des milieux naturels, le Parc entend sensibiliser l’ensemble de ses partenaires et, 
notamment, les communes, en travaillant le plus en amont possible avec eux.

 Ainsi, 4 avis ont été émis par le bureau du Parc :

•	 Avis sur le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 2016-2021 et son programme de mesures 
associé Bassin - Loire Bretagne.

•	 Avis sur le Plan de Gestion des Risques et Inondations (PGRI) 

•	 Avis sur l’extension de la station d’épuration des eaux usées du Saindo - Commune de Theix

•	 Avis sur le PLU arrêté de la commune de Crac’h.

De plus, le bureau du Parc a transmis une note technique pour répondre à des questionnements formulés par le 
commissaire enquêteur en charge de l’enquête publique d’un projet de parc d’attraction «Breizh Land Park» à Surzur.
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Le graphique ci-dessous de la répartition du temps de travail pour l’année 2015 est présenté en nombre de 1/2 journées.

Bilan du temps de travail
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Bilan des moyens financiers
Le budget primitif 2015 du Syndicat mixte du Parc se répartissait ainsi :

Fonctionnement : 1 121 740.00 €

•	 Contributions statutaires : 668 103 € (59,5 %)

•	 Dotation Etat : 120 000 € (10,7 %)

•	 Subventions (projets spécifiques) : 333 637 € (29,8 %)

Investissement : 343 806,79 €

•	 Participations communes (CTMA) : 53 004,10 € (15,45 %)

•	 Subventions (CTBV, CTMA) : 201 120 € (58,5 %)

•	 FCTVA : 49 740 € (14,45 %)

•	 Dotations amortissements : 39 942,69 € (11,6 %)

Suite à la dissolution du SIAGM au 31 décembre 2014, le nouveau syndicat mixte du Parc est venu au droit des obligations 
du SIAGM. Les résultats 2014 ont été affectés au budget 2015 avec :

•	 un déficit de fonctionnement de 21 526,90 €

•	 un excédent d’investissement de 70 822,89 €.

Soit au total un excédent de 49 295,99 €.

Le compte administratif 2015 du Syndicat Mixte du Parc a été approuvé lors du comité syndical du 12 mai 2016 après 
l’approbation du compte de gestion 2015. 

Exécution du budget 2015 :
Section de fonctionnment :

Dépenses (en €) Recettes (en €)

Réalisation de l’exercice 2015 944 386,99 958 033,00

Reports de l’exercice 2014 
(déficit)

21 526,90 0,00

Restes à réaliser en 2016 0,00 0,00

Résultats 965 913,89 958 033,00

Section d’investissement :

Dépenses (en €) Recettes (en €)

Réalisation de l’exercice 2015 275 652,93 263 201,71

Reports de l’exercice 2014 
(excédent)

0,00 70 822,89

Restes à réaliser en 2016 0,00 0,00

Résultats 275 652,93 334 024,60

Au 1er janvier 2015, le syndicat Mixte du Parc comptait 13 agents dont 2 agents titulaires de la fonction publique 
territoriale, 3 agents stagiaires de la fonction publique territoriale, 7 agents non titulaires (1 CDI et 6 CDD) et 1 agent 
employé via le centre de gestion dans l’attente du recrutement d’un rédacteur au poste de gestionnaire administratif 
et financier.

L’année 2015 a vu :

•	 le recrutement d’un rédacteur titulaire de la fonction publique territoriale au poste de gestionnaire administratif 
et financier,

•	 la création d’un poste d’attaché - chargé de mission « Marque Parc » pourvu par un agent titulaire de la 
fonction publique territoriale.

Au 31 décembre 2015, le syndicat Mixte du Parc compte 14 agents dont 7 agents titulaires de la fonction publique 
territoriale et 7 agents non titulaires (1 CDI et 6 CDD).

Résultat cumulé :

Dépenses (en €) Recettes (en €)

Section de fonctionnement 965 913,89 958 033,00

Section d’investissement 275 652,93 334 024,60

TOTAL CUMULE 1 241 566,82 1 292 057,60

Soit un résultat global positif pour 2015 de 50 490,78 € (incluant l’excédent 2014 du SIAGM de 49 295,99 €).
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Bilan des moyens humains

Au 1er janvier 2015, le syndicat Mixte du Parc comptait 13 agents dont 2 agents titulaires de la fonction publique 
territoriale, 3 agents stagiaires de la fonction publique territoriale, 7 agents non titulaires (1 CDI et 6 CDD) et 1 agent 
employé via le centre de gestion dans l’attente du recrutement d’un rédacteur au poste de gestionnaire administratif 
et financier.

L’année 2015 a vu :

•	 le recrutement d’un rédacteur titulaire de la fonction publique territoriale au poste de gestionnaire administratif 
et financier,

•	 la création d’un poste d’attaché - chargé de mission « Marque Parc » pourvu par un agent titulaire de la 
fonction publique territoriale.

Au 31 décembre 2015, le syndicat Mixte du Parc compte 14 agents dont 7 agents titulaires de la fonction publique 
territoriale et 7 agents non titulaires (1 CDI et 6 CDD).

Résultat cumulé :

Dépenses (en €) Recettes (en €)

Section de fonctionnement 965 913,89 958 033,00

Section d’investissement 275 652,93 334 024,60

TOTAL CUMULE 1 241 566,82 1 292 057,60

Soit un résultat global positif pour 2015 de 50 490,78 € (incluant l’excédent 2014 du SIAGM de 49 295,99 €).
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Conclusion

Le constat est posé que le Parc naturel régional a réalisé beaucoup d’actions en une année sans que cela soit forcément 
perceptible par tous.

Le Parc prend sa place sur le territoire dans un contexte institutionnel mouvant, dans un contexte financier très contraint 
et complexe. (Loi NOTRe, nouvelle programmation des fonds européens, politique budgétaire des grandes collectivités, 
fusion de collectivités…).

Outre les cotisations statutaires de ses membres et la dotation de l’Etat, le Parc mobilise des financements spécifiques 
sur des programmes : Natura 2000 (Europe et Etat), projet LIFE pêche à pied de loisirs (Europe et conservatoire du 
littoral), contrat de bassin versant de la rivière de Pénerf (Agence de l’eau et Région), contrat nature animation et accueil 
du public à Ilur (Région).

Ces financements complémentaires (programmes dédiés et appel à projets) représentent près de 30 % du budget du 
Parc en 2015.

De plus, en 2015 le Parc a été lauréat de plusieurs appels à projet :

•	 Territoire à énergie positive et à croissance verte (Ministère de l’Ecologie),

•	 Plan de paysage (Ministère de l’Ecologie),

•	 Héritages littoraux (Région),

•	 Econaviguer (Agence des aires marines protégées),

dont les financements acquis viendront abonder le budget 2016.

Le Parc travaille dans une logique supra-territoriale, notamment à l’échelle nationale et européenne pour développer 
des projets d’envergure et recueillir, pour le territoire, des partenariats et des moyens complémentaires.

Le Parc apporte une valeur ajoutée tangible pour le territoire, qui réside en sa capacité à expérimenter, à mettre en  
œuvre des  politiques  innovantes, en son agilité à mobiliser les acteurs dans des  dynamiques de concertation, à 
construire des synergies avec les collectivités membres du syndicat mixte et avec les autres partenaires du territoire.

Les communes, les EPCI mais aussi les autres partenaires doivent utiliser les compétences du Parc à l’instar des 
démarches confiées au Parc par l’Etat dans le cadre du Schéma de mise en valeur de la mer, de Natura 2000 et des 
modes partenariaux intégrant l’apport d’expertise du Parc. Il s’agit de permettre au territoire de mieux connaître le 
Parc, de construire et développer des coopérations afin d’optimiser les compétences et les possibilités.

Le Président
David Lappartient

Monique
signature président
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